
 

PROCÉS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA SÉANCE DU 24/01/2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-quatre janvier à dix-neuf heures, le conseil municipal de la 

commune s’est assemblé à la mairie, salle du conseil municipal, sous la présidence de M. Jean-Noël 

CHAPPUIS, maire. La séance était ouverte au public dans la limite de 5 personnes et accessible via la 

page Facebook de la commune.  

 

Date de la convocation :  20/01/2022 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Secrétaire de séance : Pierre LEVAVASSEUR, conseiller municipal 

Auxiliaire de séance :  

MEMBRES PRÉSENTS MEMBRES ABSENTS Ayant donné procuration à 

Jean-Noël CHAPPUIS   

Isabelle JALLAIS-GUILLET    

Pierre HERRAIZ   

Françoise BAILLY   

Christophe BRUNET   

 Catherine BONY Jean-Noël CHAPPUIS 

Patrick MARTEAU   

Arthur SWORTFIGUER   

Pascal NOURRISSON   

Thierry SOURIAU   

Pascale OGEREAU   

Daniel BOULAY   

Pierre LEVAVASSEUR   

Claudie NUNES   

 Christelle GAGNEUX  

Mireille DUFAU   

Sonia DANGLE   

Laëtitia CHAUMONT   

 Violaine COROLLER  

Jamal IDZIM   

 Matthieu LACOTTE Claudie NUNES 

Patrice COUVRAT   

 Sylvie FAILLAUFAIX Patrice COUVRAT 

 

Monsieur le maire ouvre la séance à 19h. Il s’assure du respect du quorum et que les membres du 

conseil municipal soient en possession du procès-verbal de la séance du 06 décembre 2021. Les 

documents sont adoptés dans la forme. 

 

Monsieur le maire donne lecture de l’ordre du jour : 

 

01 Décisions 

02 Ouverture de crédits  

03 
Convention entre la commune et le service commun mis en place par Agglopolys pour 

l’instruction des autorisations d’urbanisme des communes membres 

04 Vente des parcelles cadastrées section AI 1212/1213/1214/1215  

05 
Convention financière entre les communes de Saint-Gervais-la-Forêt et Vineuil sur la 

réfection de voirie de la RD33 

06 Demande de subvention au titre de la DETR 2022 

07 Salon du livre jeunesse : convention de partenariat avec l’Espace Culturel Leclerc 

08 Salon du livre jeunesse : convention de partenariat avec BD BOUM 

09 
Salon du livre jeunesse : convention de partenariat avec la Ligue de l’Enseignement 

du Loir-et-Cher 

10 Salon du livre jeunesse : convention d’action culturelle La SOFIA  

11 Salon du livre jeunesse : contrat d’engagement des auteurs 



 

12 Festillésime 41 : spectacle Azoth Danse Théâtre 

13 Participation de la commune au 61ème Tour du Loir-et-Cher E.Provost 

14 DOB 2022 
 

Le conseil municipal prend acte de ces décisions. 

 
Numéro de délibération :  
2022-02 

Objet :  
Ouverture de crédits  
 

Monsieur le maire rappelle aux membres du conseil municipal l’article L1612-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales qui permet avant le vote du budget de l’année en cours d’engager, liquider et 

mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

Il propose donc l’ouverture des crédits suivants : 

 

 

Opération 

 

Article Objet Montant Observations 

00125 2188 Affiches Salon du Livre 1 500€  

00124 2183 Matériel informatique 3 726€ Onduleur à remplacer salle 

informatique Mairie – achat 

ordinateurs  

00124 2051 Logiciels 1 000€ Photoshop et illustrator 

00722 2315 Travaux RD 33 320 000€  

00125 2184 4 fauteuils de bureau 

affaires générales 

1 500€  

00126 2188 Chambre froide épicerie 6 500€  

00125 2188 4 radiateurs soufflants 1 000€  

00126 2188 Grosse réparation 

climatisation épicerie 

 5 000€  

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal : 

- Accepte l’ouverture des crédits exposée ci-dessus,  

- Et s’engage à inscrire ces crédits au budget primitif 2022. 

 
Numéro de délibération :  
2022-03 
 

Objet : convention entre la commune de Saint-Gervais-la-Forêt et le 
service commun mis en place par Agglopolys pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme des communes membres. 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové « ALUR » publiée le 26 
mars 2014 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.5211-4-2 ; 
Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles  L422-1 à L422-8 ; 
 
L’article L 422-8 du code de l’urbanisme réserve la mise à disposition des moyens de l’État pour l'application du 
droit des sols (ADS) aux seules communes compétentes appartenant à des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) qui comptent moins de 10 000 habitants ou, s'ils en ont la compétence, aux 
EPCI de moins de 10 000 habitants ; 
 
Aussi, toute commune faisant partie d'une communauté de plus de 10 000 habitants, ne dispose plus de la mise 
à disposition gratuite des services de l’État depuis le 1 juillet 2015 ; 
  



 

La communauté d'agglomération Agglopolys a créé par délibération n° 2015-058 en date du 27 mars 2015 un 
service commun chargé d'instruire les autorisations d'urbanisme pour le compte des « communes membres » 
concernées ; 
 
Les missions exercées par le service commun, celles qui restent à la charge des communes, ainsi que les 
modalités de prise en charge financière de ce service sont définies par une convention. La commune de Saint-
Gervais-la-Forêt a, par délibérations du 23/01/2017 et du 14/12/2020 (avenant) décidé de signer cette 
convention, dont le terme est fixé au 31 décembre 2021 ; 
 
Le conseil communautaire d’Agglopolys, a, par délibération A-D2021-261 du 9 décembre 2021, décider la 
conclusion d’une nouvelle convention, pour poursuivre le service offert aux communes membres ; 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés : 

-  décider la conclusion d'une convention définissant les missions du service commun chargé de 
l’instruction des autorisations du droit des sols, et fixant les modalités de prise en charge financière 
de ce service rendu par Agglopolys pour le compte de ses communes membres ; 

- Autoriser le maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Madame Bailly présente les modifications apportées par cette nouvelle convention, entrainant un coût 
supplémentaire pour les collectivités : 

- Dématérialisation des demandes d’urbanismes avec formation des agents communaux sur le logiciel, 
- Désengagement d’une commune membre, reprenant ainsi l’instruction des demandes dans son 

intégralité. 
Monsieur CHAPPUIS précise le coût pour l’année 2021 : 10336.99 € (montant basé sur le nombre de dossiers 
transmis par la commune au service instructeur d’Agglopolys). 
 

 
CONVENTION 

 
ENTRE 

 
  
LA COMMUNE DE SAINT-GERVAIS-LA-FORET 

dont le siège est situé 15 rue des Ecoles 

CS 63405 SAINT-GERVAIS-LA-FORET 

41 034 BLOIS CEDEX 
représentée par son maire en exercice, dûment habilité par l'effet d'une délibération du conseil 
municipal du 24/01/2022 (annexe 1) ci-après dénommée « la commune » 
 

ET 
 
LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de BLOIS (AGGLOPOLYS), établissement public de 
coopération intercommunale, dont le siège est situé 1 rue Honoré de Balzac à Blois, 
représentée par son président en exercice, Monsieur Christophe DEGRUELLE, dûment habilité 
par l'effet d'une délibération du conseil communautaire du 9 décembre 2021 (annexe 2) ci-
après dénommée «  le service instructeur commun » 
 
Relative à l’instruction des demandes d'autorisation en matière d'urbanisme. 
 
EXPOSE PREALABLE: 
 
En application de l'article L 422-1-a du code de l'urbanisme (CU), la commune de Saint-Gervais-la-
Forêt est compétente en matière de délivrance des autorisations d'urbanisme à l'exception de celles 



 

mentionnées à l'article L 422-2 du code de l'urbanisme qui relèvent de la compétence du préfet. 
 
Depuis le 1er juillet 2015, en application de l’article L 422-8 du code de l’urbanisme, la mise à 
disposition gratuite des services de l’État pour l'instruction des demandes d'autorisation d'urbanisme 
pour les communes compétentes faisant partie d'un établissement public de coopération 
intercommunale de 10 000 habitants et plus n’est plus assurée. 
 
En application de l'article L.5211-4-2 du Code général des collectivités territoriales, en dehors des 
compétences transférées, un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et 
une ou plusieurs de ses communes membres peuvent se doter de services communs. Les services 
communs peuvent être chargés [ …] de l'instruction des décisions prises par les maires au nom de la 
commune ou de l'État. 
 
Le maire peut ainsi charger les services d'un groupement de collectivités des actes d’instruction : 

• des demandes de certificat d'urbanisme (art. R 410-5 du code de l'urbanisme), 
• des demandes de permis et des déclarations (art R 423-15 du code de l'urbanisme). 

 
 
Par délibération n ° 2015-058 en date du 27 mars 2015 le Conseil Communautaire a décidé de créer 
un service commun d'instruction des autorisations du droit des sols entre les communes et 
Agglopolys. 
 
Depuis le 1 juillet 2015, 37 communes ont décidé d’adhérer au service commun d’instruction des 
autorisations du droit des sols, en signant une convention dont le terme est fixé au 31 décembre 2021. 
Afin de poursuivre le service offert aux communes, il est nécessaire de signer une nouvelle 
convention. 
 
Par délibération n° A-D 2021-262 en date du 9 décembre 2021, le Conseil Communautaire a décidé 
d'autoriser Monsieur le Président d’Agglopolys à signer une nouvelle convention entre les communes 
et le service commun d'instruction des autorisations du droit des sols relative à l'instruction des permis 
de construire et d'aménager, des déclarations préalables avec création de surface de plancher, des 
déclarations préalables de lotissement et des certificats d'urbanisme opérationnels relevant de la 
compétence des maires. 
 
Par délibération n°           en date du 24/01/2022 le conseil municipal de la commune de Saint-
Gervais-la-Forêt                                                        a décidé de confier au service instructeur 
d’Agglopolys l'instruction des permis de construire et d'aménager, des déclarations préalables avec 
création de surface de plancher, des déclarations préalables de lotissement et des certificats 
d'urbanisme opérationnels relevant de sa compétence. 
 

CECI EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1ER : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir entre la commune et Agglopolys les modalités de 
l'intervention du service instructeur commun qui tout à la fois : 

• respectent les responsabilités de chacune des parties, 
• assurent la protection des intérêts communaux, 
• garantissent le respect des droits des administrés. 

 
Elle concerne les autorisations, déclarations et actes relatifs à l’utilisation du sol visé à l'article 4 pour 
la délivrance desquels le maire de la commune est compétent. Sont donc exclus les actes demeurant 
de la compétence de l’État visés aux articles L 422-2 et R 422-2 du code de l'urbanisme. 
 
ARTICLE 2: SERVICE CONCERNE 
 
Le service instructeur commun, chargé de l'application du droit des sols, assure l'instruction 
réglementaire des demandes mentionnées à l'article 3, depuis sa transmission par la commune 
jusqu'à la préparation et l'envoi à la commune du projet de décision. 
 
Le maire est signataire des décisions et des pièces complémentaires et ou de modification ou de 
prolongation de délais prévues par les lois et règlements en vigueur. 
 
Toutefois, il pourra prendre en application de l'article L 423-1 du code de l'urbanisme un arrêté de 
délégation de signature aux agents du service instructeur pour l'accomplissement de leurs missions. 



 

Cette délégation sera limitée aux courriers d'échange non créateurs de droit durant l'instruction. Elle 
ne concerne pas les décisions finales. 
 
ARTICLE  3 : UTILISATION DU LOGICIEL MÉTIER – FORMATION- MOMENTS D’ÉCHANGE AVEC 
LE SERVICE COMMUN 
 
- Logiciel métier : 
Afin de répondre aux obligations réglementaires de dématérialisation des Autorisations d’urbanisme, 
d’optimiser les délais de traitement des dossiers et pour plus d'efficacité, les échanges entre le service 
instructeur et la commune se feront par l'intermédiaire du logiciel d'instruction des autorisations 
d’urbanisme. 
 
La signature de la présente convention permet, outre l’accès au logiciel métier, l’accès aux modules 
complémentaires intitulés Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU)  PLAT ‘AU et 
AVIS. 
 
Ces trois modules permettent respectivement aux pétitionnaires de transmettre par voie numérique 
les dossiers d’autorisation d’urbanisme et au service instructeur de transmettre aux services externes 
et internes les dossiers à instruire. 
 
- Formation : 
Un agent de chaque commune adhérente pourra bénéficier annuellement d’une demi-journée de 
formation à l’utilisation des fonctionnalités de base de Droit de Cité. 
 
Chaque commune pourra bénéficier d’une formation à l’occasion de la mise en place par Agglopolys 
de nouveaux modules nécessaires à l’instruction des dossiers dont le service commun à la charge. 
 
- Moment d’échange avec le service commun : 
Agglopolys s’engage à organiser annuellement au moins deux demi-journées avec les communes et 
le service commun pour échanger sur des thématiques liées à l’instruction des autorisations 
d’urbanisme. 
 
 
ARTICLE 4 : CHAMP D'APPLICATION 
 
La présente convention s'applique exclusivement à l'instruction : 

• des permis de construire (PC) 
• des permis d'aménager (PA), 
• des déclarations préalables (DP) avec création de surface de plancher et les déclarations 

préalables lotissement au sens de l'article R 421-23 a du code de l'urbanisme. 
• des certificats d'urbanisme opérationnels (CUb) au sens de l'article L 410-1 b du code de 

l'urbanisme, délivrés sur le territoire de la commune et relevant de sa compétence. 
 

 
ARTICLE 5: LES PRE-REQUIS 
 
a) La commune s'engage à utiliser le logiciel de gestion du droit des sols déterminé par Agglopolys 
pour permettre des échanges fiables, rapides et sécurisés lors de l'instruction des Autorisations du 
Droit des Sols. Les pré-requis techniques sont : 
Système d’exploitation : Mini Windows 7 64 bits, recommandé version de Windows la plus récente 
Bureautique : Microsoft Office- Minimum Office 2003, jusqu’à Office 365 
Navigateur : Firefox ESR 32 bits ou internet Explorer Version 11 
 
b) La commune s'engage à transmettre au service instructeur commun : 

• un exemplaire du document d'urbanisme en vigueur, accompagné des délibérations relatives 
à ces documents (approbation, révision ou modification), 

• s'il y a lieu, les délibérations instituant le régime du permis de démolir, de clôture, de 
ravalement, 

• les délibérations relatives à la fiscalité de l'urbanisme applicable sur le territoire communal (en 
particulier celles fixant le taux de la taxe d'aménagement), 

• les délibérations relatives au droit de préemption urbain. 
• la liste des lotissements en vigueur, les ZAC, 
• d'une manière générale, et au fur et à mesure des évolutions, toutes les délibérations et 

documents pouvant avoir une incidence sur l'instruction et la fiscalité des Autorisations du 
Droit des Sols. 



 

 
c) Cette communication se fera sur support papier et numérique. 

• Les dossiers papier et numérique transmis au service instructeur seront l'exemplaire complet 
approuvé et visé par la préfecture, comprenant toutes les pièces graphiques et littérales. 

 
d) La procédure décrite ci-dessus s'appliquera en cas d'évolution des documents visés au (b) du 
présent article, dans les mêmes conditions que celles mentionnées au (c) du même article. 
 
e) Le service instructeur instruira les ADS au vu des documents transmis par la commune. 
 
Agglopolys se substituera aux obligations des communes ci-dessus visées, dés que ces obligations  
relèveront de sa compétence. 
 
 
ARTICLE 6 : PHASE PRÉALABLE AU DÉPÔT DU DOSSIER 
 
a) Attribution de la commune : 
 

• reçoit les pétitionnaires qui le sollicitent pour obtenir un avis de principe, 
• détermine la procédure applicable (déclarations préalables ou permis de construire ou permis 

d'aménager), 
• renseigne sur les pièces à fournir pour constituer le dossier, 
• délivre les informations réglementaires de base liées aux documents d'urbanisme applicables, 
• fourni les dossiers et tous documents nécessaires (imprimés CERFA, règlements, servitudes, 

etc.) 
 
b) Attribution du service instructeur commun : 
 

• Le service pourra apporter son concours à la commune, avec toutes les réserves de prudence 
qui s'imposent tant que le dossier définitif n'est pas en instruction. 

 
ARTICLE 7 : RÉCEPTION, ENREGISTREMENT ET AFFICHAGE DE LA DEMANDE 
 
Conformément aux dispositions des articles R 423-1 et R 410 -3 du code de l'urbanisme toutes les 
demandes sont adressées par pli recommandé avec demande d'avis de réception ou déposées à la 
mairie de la commune dans laquelle les travaux sont envisagés. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 112-8 du code des relations entre le public et 
l’administration, cet envoi peut être effectué par voie électronique, via le logiciel métier visé à l’article 
3. 
 

• Lorsque la demande est transmise par voie électronique, la commune procède à la création 
du dossier sur le logiciel métier et informe en parallèle le service instructeur par mail qu’un 
dossier est à instruire. 
 

•  Lorsque la demande est transmise en version papier la commune vérifie le nombre de 
dossiers fournis : 
◦ pour les permis de construire et les permis d’aménager : 5 exemplaires ou 6 exemplaires 

conformément aux dispositions de l'article R 423-2 du code de l'urbanisme. Deux 
exemplaires supplémentaires devront être fournis lorsque le projet est soumis à 
autorisation d'exploitation commerciale, au sens de l'article L 752-1 du code de 
commerce. Ils devront comporter le dossier décrit à l'article R 752-6 du code de 
commerce. 

◦ pour les déclarations préalables : 3 exemplaires ou 4 exemplaires conformément aux 
dispositions de l'article R 423-2 du code de l'urbanisme 

◦ pour les CU b : 4 exemplaires. 
 

Afin d’accélérer l'instruction des dossiers et dans la mesure du possible, il sera demandé des 
exemplaires supplémentaires nécessaires à la consultation des services externes et à la 
transmission au titre du contrôle de légalité soit un total de : 
◦ 5 exemplaires pour les déclarations préalables, 6 en cas d'application de l'article R 423-2 

du code de l'urbanisme, 
◦ 7 exemplaires pour les permis, 8 lorsque des exemplaires supplémentaires sont 

demandés dans les cas prévus à l'article R 423-2 du code de l'urbanisme, 
  



 

• La commune affecte un numéro d'enregistrement et délivre un récépissé au pétitionnaire 
conformément aux dispositions des articles R 423-3 à R 423-5 du code de l'urbanisme. Si la 
demande a été transmise par  voie  électronique, la commune s’assure que l’accusé de 
réception électronique (ARE) est transmis au demandeur. 

 
• La commune affiche en mairie un avis de dépôt dans les 15 jours qui suivent le dépôt de la 

demande ou de la déclaration et pendant la durée d'instruction de celle-ci conformément aux 
dispositions de l'article R 423-6 du code de l'urbanisme. 

 
• La commune prépare les dossiers (tamponne la date de réception et le numéro de dossier sur 

toutes les pièces du dossier remis par le pétitionnaire). 
 

• La commune se charge de l'accueil du public et donne au public une information de premier 
niveau. 

 
• La commune vérifie la présence et la cohérence des pièces requises pour l'instruction des 

dossiers, afin d'éliminer les demandes de pièces ultérieures pour omissions flagrantes, 
 

• La commune enregistre les dossiers sur le logiciel de gestion du droit des sols, en complétant 
les étapes « dépôt, description du projet ». Si le dossier est transmis par voie électronique, la 
commune s’assure que tous les champs requis sont correctement renseignés 

 
 
ARTICLE 8: TRANSMISSION DES DOSSIERS DÉPOSÉS 
 
a) Attribution de la commune: 
 
- Les transmissions suivantes seront impérativement effectuées par la commune dans la semaine qui 
suit le dépôt: 
 

• Transmission au préfet d'un dossier complet en vue de l'exercice du contrôle de légalité et 
d'un exemplaire supplémentaire si le projet est situé dans un site classé ou une réserve 
naturelle (R 423-7 et R 423-12 du code de l'urbanisme) 

 
• Transmission d'un exemplaire du dossier au service départemental de l'architecture et du 

patrimoine, à l'architecte des bâtiments de France et ou au préfet dans les cas prévus aux 
articles R 423-10 à R 423 -12 du code de l'urbanisme (monuments historiques, site classé ou 
inscrit). 

 
• Dans un délai de 7 jours francs suivant le dépôt, lorsque la demande de permis de construire 

porte sur un projet relevant de l'article L 752-1 du code de commerce : transmission de deux 
exemplaires du dossier dont un sur support dématérialisé, au secrétariat de la Commission 
Départementale d'Aménagement Commercial. 

 
• Transmission de tous les exemplaires du dossier, sauf un conservé en mairie, au service 

instructeur de l’État, lorsqu'il est fait application des articles L 422-2 et R 422-2 du code de 
l'urbanisme. Aucun exemplaire n'est alors transmis au service instructeur. 

 
- La commune conserve un exemplaire complet du dossier et transmet au service instructeur les 
autres dossiers immédiatement et en tout état de cause dans un délai maximum de 5 jours 
calendaires à compter de la réception en mairie du dossier. 
 

• Avec le dossier, la commune transmet également au service instructeur les éventuelles 
observations sur le projet (pré-étude en mairie en amont du dépôt du dossier, pré-examen de 
la constitution du dossier avec le demandeur, information sur les actes antérieurs délivrés sur 
la parcelle, s'il y a lieu information sur l'existence légale des bâtiments existants …) 

 
• Lors du dépôt de permis de construire modificatifs, de demandes de transfert, de prorogation 

de délai de validité d'autorisation ou de retrait, la commune transmet au service instructeur un 
exemplaire complet du dossier initial, des avis et de la décision apportée, lorsque les 
dossiers n’ont pas été instruits par le service instructeur commun. 

 
- Lorsque des pièces complémentaires sont requises par la CDAC, le maire indique à cette dernière 
qu'elles doivent être transmises au service instructeur commun. 
 



 

- La commune renseigne sur le logiciel de gestion du droit des sols, étape « consultation des 
services » la date de transmission des dossiers aux services consultés. 
 
b) Attribution du service instructeur commun : 
 
Le service instructeur vérifie sur le logiciel de gestion du droit des sols, les dossiers déposés en mairie 
par voie électronique ou non et la transmission des dossiers aux services consultés dans les cas 
prévus à l'article 8 de la présente convention. 
 
ARTICLE 9: INSTRUCTION AVANT LA FIN DU 1ER MOIS 
 
a) Attribution de la commune: 
 

1. Rédaction de l'avis du maire : 
 

La commune communique au service instructeur, au travers de l'avis du maire, toutes les 
instructions nécessaires. Cet avis devra notamment se prononcer sur  la desserte voirie 
réseaux divers et sur la gestion des eaux pluviales lorsque leur gestion relève de la 
compétence du maire. 

 
Sur la base des articles L 111-1, L 332-6 et L 332-15 du code de l’urbanisme, la prise en charge 
financière du coût des extensions de réseau d’eau ou d’électricité. 
 

• L'état suffisant ou non de la voie de desserte et si la desserte incendie peut être assurée 
dans de bonnes conditions. 

• Le caractère éventuellement dangereux d'un accès. 
• La présence éventuelle de bâtiments générateurs de risques à proximité du projet. 
• La présence antérieure sur le terrain d'assiette du projet d'une installation classée mise à 

l'arrêt définitif. 
• Les risques naturels ou technologiques connus et non cartographiés. 
• une appréciation objective sur l'aspect extérieur du projet et sa place dans son 

environnement bâti ou naturel. 
• Les participations exigibles. 
 

Cet avis, comportant des informations essentielles à l’instruction, devra parvenir au service instructeur 
dans un délai maximum de 15 jours suivants le dépôt du dossier en mairie. 

 
A défaut de réception d'avis dans ce délai, la proposition de décision sera faite sur la base d'un avis 
du maire réputé favorable. Il sera alors considéré que la commune n'ayant pas d'observation à 
formuler est favorable au projet et que le terrain est desservi dans des conditions satisfaisantes de 
viabilité, de salubrité et de sécurité. 

 
2.  Édition et signature des pièces manquantes et des majorations / prolongations de délai 

d'instruction : 
 

Les tâches ci-après ne seront assurées par la commune qu'à la condition qu'elle n'ait pas pris l'arrêté 
de délégation de signature prévu à l'article 2 de la présente convention. 

  
• Après validation du courrier par le service instructeur commun, la commune aura en 

charge d'éditer et d'assurer la signature et l'envoi au pétitionnaire, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception postale ou contre récépissé de retrait en mairie, des 
demandes de pièces complémentaires et ou de majorations / prolongations de délai 
d'instruction rédigées par le service instructeur commun. Ces courriers devront être 
impérativement notifiés au pétitionnaire avant la fin du mois qui suit le dépôt du dossier en 
mairie. Elle devra également les transmettre au Préfet. 

 

• La commune renseignera sur le logiciel de gestion du droit des sols, étape « pièces et 
délais », la date de notification au pétitionnaire et transmettra immédiatement une copie 
du courrier signé au service instructeur commun. 
 

b) Attribution du service instructeur commun : 
 
Le service instructeur commun est l'interlocuteur privilégié pendant la phase d’instruction. Le 
pétitionnaire peut solliciter un rendez-vous avec l'instructeur du dossier. 
 



 

1. Le service instructeur commun vérifie : 
 

• Sur le logiciel de gestion du droit des sols : les enregistrements effectués par la commune 
(étapes dépôt- description du projet – consultations des services – pièces et délais). 

 
• La compétence du maire ou du préfet pour instruire le dossier. 

 
2. Le service instructeur commun détermine : 

 
• La réglementation applicable au vu des lois et règlements en vigueur et des documents 

fournis par la commune en application de l'article 4 de la présente convention. 
 

•  Le délai d'instruction au vu des consultations obligatoires. 
 

3. Le service instructeur commun effectue les consultations obligatoires ou facultatives qui ne 
sont pas effectuées par la commune. 

 

4. Le service instructeur commun vérifie la bonne procédure retenue par le pétitionnaire et le 
caractère complet du dossier. Il prépare en tant que de besoin sur le logiciel de gestion du 
droit des sols un courrier de demande de pièces complémentaires et ou de 
majorations/prolongations de délais. 

 

• Lorsque la commune n'a pas pris l'arrêté de délégation de signature prévu à l'article 2 de la 
présente convention, ce courrier est préparé dans un délai maximum de 23 jours suivant le 
dépôt du dossier. Le service instructeur commun informe alors immédiatement la commune 
que le courrier est validé afin qu'elle puisse le notifier avant la fin du 1er mois qui suit le dépôt 
en mairie du dossier. 

 
• Lorsque la commune a pris l'arrêté de délégation de signature prévu à l'article 2 de la 

présente convention : 
 
- Le service instructeur commun aura en charge d'éditer et d'assurer la signature et l'envoi au préfet et 
au pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postale, des demandes de 
pièces complémentaires et ou de majoration/prolongation de délai d'instruction. Ces courriers devront 
être impérativement notifiés au pétitionnaire avant la fin du mois qui suit le dépôt du dossier en mairie. 
 
- Le service instructeur commun renseignera sur le logiciel de gestion du droit des sols étape « pièces 
et délais », la date de notification au pétitionnaire et informera immédiatement la commune de 
l'accomplissement de cette tâche. 
 
ARTICLE 10 : INSTRUCTION AU DELÀ DU 1ER MOIS 
 
a) Attribution de la commune : 
 
- La commune réceptionne les pièces complémentaires. Lorsqu’elles parviennent par voie 
dématérialisée, la commune en informe par mail le service instructeur. Aucun dépôt de pièces ne 
pourra s'effectuer directement auprès du service instructeur. 
 
- La commune vérifie et prépare les pièces complémentaires dans les mêmes conditions que celles 
prévues à l'article 7 de la présente convention. 
 
- La commune transmet immédiatement au service instructeur commun et au préfet pour l'exercice du 
contrôle de légalité les pièces complémentaires ou modificatives déposées par le pétitionnaire. 
 
- Elle renseigne au besoin sur le logiciel de gestion du droit des sols étape « pièces et délais » la date 
de réception des pièces complémentaires et ou de majoration/prolongation de délais. 
 
b) Attribution du service instructeur commun : 
 
Le service instructeur commun est l'interlocuteur privilégié pendant la phase d’instruction et jusqu'à la 
phase « décision » ou « chantier » dans les cas de récolement obligatoire prévu à l'article 12 de la 
présente convention. Dans ce cadre, le pétitionnaire peut solliciter des rendez-vous avec l'instructeur 
du dossier. 
 
- Le service instructeur commun procède à l'examen technique du dossier. Il réceptionne les avis des 



 

services ou commissions. Il agit en concertation avec la commune sur les suites à donner aux avis 
recueillis, notamment ceux qui émanent des gestionnaires des réseaux. Il informe la commune de tout 
élément de nature à entraîner un refus d'autorisation ou une opposition à déclaration. Il renseigne sur 
le logiciel de gestion du droit des sols étape « consultation des services » les avis des services 
consultés et s'assure de la réception par la commune de l'avis de l'ABF. Il transmet à la commune une 
copie des avis des services. 
 
- Le service instructeur commun analyse les pièces complémentaires ou modificatives produites et 
s'assure qu'elles correspondent bien à la demande. 
 
- Le service instructeur commun pourra apporter son expertise et soumettre à la commune des 
propositions pour améliorer la qualité des projets. 
 
- Afin d'éviter toute ambiguïté sur l'application des règles, notamment sur des éléments subjectifs 
comme l'aspect extérieur d'une construction ou son insertion paysagère, le service instructeur 
commun pourra demander à la commune de compléter son avis par des éléments d'appréciation. 
L’interprétation de la commune sera prépondérante. 
 
ARTICLE 11 : LA DÉCISION 
 
a) Attribution de la commune : 
 
- Avant la fin du délai d'instruction, la commune : 
 

• Édite la décision et les pièces annexes (Déclaration d'Ouverture de Chantier et Déclaration 
Attestant de l’Achèvement et de la Conformité des Travaux) après validation de la décision 
par le service commun. Lorsque la commune n'adhère pas à la proposition de décision du 
service instructeur commun, elle a toute latitude pour la modifier comme elle l'entend. Il est 
précisé qu'en pareille hypothèse, le concours du service instructeur commun ne pourra être 
sollicité sur cette version modifiée de la décision. 

 
• Signe et complète la décision en identifiant l'auteur de l'acte et en indiquant les conditions la 

rendant exécutoire. 
 

• Notifie au pétitionnaire la décision en lettre recommandé avec accusé de réception ou contre 
récépissé de retrait en mairie. 

 
- Elle effectue les transmissions suivantes : 
 

• Un exemplaire papier de la décision et des avis des services consultés au préfet dans un délai 
de 15 jours à compter de sa signature. 

 
• Un exemplaire papier de la décision notifiée comportant l'indication de la date de transmission 

en Préfecture au service instructeur commun dans un délai de 8 jours à compter de la 
notification, 

 
• Un exemplaire complet du dossier papier de tous les dossiers décidés, à l'exception des seuls 

certificats d'urbanisme au service des taxes de la Direction Départementale des Territoires. 
 

- Elle affiche la décision en mairie dans les 8 jours de la délivrance expresse ou tacite du permis ou de la 
décision de non-opposition à la déclaration préalable et pendant deux mois conformément à l'article R. 
424-15 du Code de l'urbanisme. L'exécution de cette formalité fait l'objet d'une mention au registre 
chronologique des actes de publication et de notification des arrêtés du Maire prévu à l'article R.2122-
7 du Code général des collectivités territoriales. 

 
- Elle renseigne sur le logiciel de gestion du droit des sols, étape « décision projet », la date de signature 

de l'arrêté, la nature de la décision et la date de notification au pétitionnaire. 
 
- Elle organise la consultation du dossier en mairie et reproduit au besoin les pièces du dossier. 
 
- Dans un délai maximum de 15 jours à compter de la validation de la décision, elle peut  récupérer à 
ses frais, les exemplaires papiers du dossier éventuellement en surnombre dans les locaux du service 
instructeur commun, aux jours et heures d'ouverture au public. 
 
Passé ce délai de 15 jours, les dossiers supplémentaires ne seront pas conservés par le service 



 

instructeur commun. 
 
 
b) Attribution du service instructeur commun : 
 
- Le service instructeur commun rédige sur le logiciel de gestion du droit des sols, un projet d'arrêté 
formalisant la décision et comportant les visas, les motivations, la reprise des prescriptions, les taxes 
et participations exigibles et la mention des voies de recours. Il proposera toujours la décision qui lui 
semble présenter, au regard de la réglementation et de son application jurisprudentielle, la meilleure 
sécurité juridique mais toujours sous réserve du droit des tiers. 
 
- Pour les déclarations préalables, un arrêté sera proposé uniquement dans les cas d'opposition ou de 
non-opposition assorties de prescriptions particulières ou d'indication de taxes ou de participations 
dont l'autorisation de construire constitue le fait générateur. 
 
- Le service instructeur commun informe la commune que la décision est validée sur le logiciel de 
gestion du droit des sols « étape décision projet » dans un délai minimum de 15 jours avant la fin du 
délai d'instruction pour les demandes d'urbanisme dont le délai d'instruction est d'au moins 2 mois, et 
dans un délai minimum de 5 jours pour les autres autorisations. 
 
- Le service instructeur commun conserve dans ses locaux les exemplaires papiers du dossier 
éventuellement en surnombre, pendant un délai de 15 jours à compter de la validation de la décision. 
 
ARTICLE 12 : LE CHANTIER 
 
 a) Attribution de la commune : 
 
- La commune réceptionne les Déclarations d'Ouverture de Chantier et les Déclarations Attestant de 
l’Achèvement et de la Conformité des Travaux et vérifie que les déclarations sont complétées et 
signées du pétitionnaire. Elle les enregistre sur le logiciel de gestion du droit des sols étape 
« chantier » et en transmet un exemplaire papier complet au service instructeur commun et au Préfet. 
 
- La commune instruit les Déclarations Attestant de l’Achèvement et de la Conformité des Travaux ne 
nécessitant pas de récolement obligatoire en application de l'article R 462-7 du code de l'urbanisme. 
 
- Pour les seuls cas de récolement obligatoire, la commune : 

• Transmet la Déclaration Attestant de l’Achèvement et de la Conformité des Travaux au service 
instructeur dans un délai de 15 jours à compter de sa réception en mairie. 

• Édite, signe et transmet au pétitionnaire par lettre recommandé avec accusé de réception, le 
courrier éventuel de demande de pièces complémentaires dans un délai maximum de 15 
jours à compter de la réception du projet de courrier transmis par le service instructeur 
commun. 

• Réceptionne les pièces complémentaires et les transmet immédiatement au service 
instructeur commun. 

• Effectue la visite de récolement conjointement avec le service instructeur commun. 
• Édite, signe, et notifie au demandeur la décision de conformité avant la fin du délai de 5 mois 

prévu en application de l'article R 462-6 du code de l'urbanisme. 
• Transmet un exemplaire papier de la décision de conformité au service instructeur commun. 

• Renseigne sur le logiciel de gestion du droit des sols étape « chantier » la date et la nature de 
la décision de conformité. 

 
b) Attribution du service instructeur commun : 
 
- Le service instructeur commun instruit les seules Déclarations Attestant de l’Achèvement et de la 
Conformité des Travaux nécessitant un récolement obligatoire en application de l'article R.462-7 du 
code de l'urbanisme. 

• Il vérifie le dépôt des Déclarations d'Ouverture de Chantier et la présence des Déclarations 
Attestant de l’Achèvement et de la Conformité des Travaux. 

• Il prépare au besoin une demande de pièces complémentaires dans un délai maximum de 15 
jours à compter de la transmission par la commune de la Déclaration Attestant de 
l’Achèvement et de la Conformité des Travaux et effectue les consultations nécessaires. 

• Il effectue la visite de récolement conjointement avec la commune. 
• Il propose un projet de décision sur la conformité et en informe la commune dans un délai 

minimum de 3 semaines avant la fin du délai prévu à l'article R 462- 6 du code de l'urbanisme. 
 



 

ARTICLE 13 : RECOURS GRACIEUX / CONTENTIEUX : 
 
- La création du service instructeur commun n'affectant pas la compétence des maires pour délivrer 
les autorisations d'urbanisme, il en va de même pour la responsabilité susceptible de découler de la 
délivrance de ces actes. La commune sera seule compétente pour se prononcer sur les suites d’un 
recours gracieux ou contentieux à l’encontre d’une autorisation ou de refus d’autorisation 
d’urbanisme.Toutefois, à la demande de la commune, le service instructeur commun pourra lui 
apporter les informations et explications nécessaires sur les motifs l'ayant amené à établir sa 
proposition de décision. 
 
Ces dispositions ne sont valables que pour les actes ou autorisations dont l'instruction a été menée 
par le service instructeur commun pendant la période de validité de ladite convention. En outre, le 
service instructeur commun n'est pas tenu à ce concours lorsque la décision d'urbanisme prononcée 
par le maire et contestée est différente de celle qu'il a proposé aux termes de son instruction. 
 
- La commune assure sa défense au contentieux. En cas de nécessité ou de besoin, il appartient à la 
commune de choisir un avocat dont les honoraires et frais seront à sa charge. Sans préjudice d'un 
éventuel recours en responsabilité pour faute du service instructeur commun qui serait initié par la 
commune à l’encontre d'Agglopolys, seront également à la charge de la commune l'ensemble des 
dépenses liées au contentieux de l’urbanisme, notamment les condamnations aux dépens, frais 
irrépétibles et condamnations d'ordre indemnitaire. Il appartient ainsi à la commune de contracter une 
assurance garantissant les conséquences pécuniaires des responsabilités qu'elle peut encourir dans 
un contentieux afférent à une autorisation ou un acte relatif à l'occupation des sols ayant été instruit 
par le service instructeur commun. 
 
 
ARTICLE 14 : CLASSEMENT- ARCHIVAGE- STATISTIQUES 
 
- Au terme de la procédure d'instruction, le service instructeur commun conserve un exemplaire 
complet de toutes les pièces constitutives du dossier. 
 
- La commune est seule responsable de l'archivage des dossiers. En cas de résiliation de la 
convention, les dossiers conservés par le service instructeur commun seront restitués à la commune. 
 
- Le service instructeur commun fournira les renseignements d'ordre statistique demandés à la 
commune en application des articles R.1614-20 du Code général des collectivités territoriales et 
R.434-2 du code de l'urbanisme pour les actes dont l'instruction lui a été confiée. 
 
ARTICLE 15 : MATÉRIEL INFORMATIQUE 
 
- Les services Agglopolys assureront la maintenance et la mise à jour du logiciel de gestion du droit 
des sols. La commune est autorisée à utiliser l'ensemble des fonctionnalités de ce logiciel y compris 
pour la gestion des dossiers non concernés par la présente convention, en application de son article 
4. 
 
- La commune garantit la mise en place des prérequis minimum au bon fonctionnement du logiciel de 
gestion du droit des sols. 
 
ARTICLE 16: CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
- Le coût annuel de l'utilisation du service instructeur commun facturé à la commune en année n est 
égal à un prix unitaire (PU) multiplié par le nombre moyen d'actes ADS déposés sur les 3 dernières 
années (n-3 à n-1) par la commune : 
Les actes retenus pour le calcul de cette moyenne sont : 
 * les certificats d'urbanisme opérationnel CU b 
 * les déclarations préalables avec création de surface de plancher et les 
 déclarations préalables lotissement 
 * les permis d'aménager 
 * les permis de construire (y compris les demandes modificatives) 
 * les transferts d'autorisation 
 
Si les données « déclarations préalables avec création de surface de plancher  et déclarations 
préalables lotissement » ne sont pas connues pour une période considérée, alors la valeur retenue 
est égale à la moitié des déclarations préalables totales connues ou estimées pour cette même 
période. 



 

 
Le prix unitaire (PU) est égal à 3 fois 159 172 euros divisé par le nombre total d'actes ADS déposés 
sur les trois dernières années (n-3 à n-1) par les communes adhérentes au service commun en année 
n. 
 
Le montant facturé fait l'objet de l'émission d'un titre de recettes par Agglopolys dans le courant du 
second semestre de l'année n. 
 
ARTICLE 17 : DURÉE ET RÉSILIATION : 
 
La présente convention entrera en vigueur le 1er janvier 2022. Elle sera reconductible pour une année 
civile complète par tacite reconduction, sauf dénonciation expresse notifiée par la commune trois mois 
au moins avant le début de l'année de reconduction. 
 
La durée totale de la convention ne peut excéder cinq ans, soit jusqu’au 31/12/2027, soit quatre 
reconductions tacites au maximum. 
 
ARTICLE 18 : MODIFICATIONS 
 
Les termes de la présente convention pourront le cas échéant faire l'objet de modifications dans le 
cadre d'avenants. 
 
ARTICLES 19 : DIFFERENDS 
 
En cas de litige relatif à l'interprétation et/ou à l'exécution de la présente convention les parties 
s'engagent à privilégier un règlement par une voie amiable. A défaut d'accord amiable, tout 
contentieux portant sur l'application de la présente convention sera porté devant le tribunal 
administratif compétent. 
 
Fait à BLOIS en deux exemplaires originaux 
 
Pour la Commune de Saint-Gervais-la-Forêt,  Pour la Communauté d’Agglomération de 
Blois  
Le 24/01/2022  
        
Le Maire,       Le Président, 

 
 
Jean-Noël CHAPPUIS 

 

 

Numéro de délibération :  

2022-04 

 

Objet : vente des parcelles cadastrées section AI 1212/1213/1214/1215 

 

 

Monsieur le maire informe les membres du conseil municipal que dans le cadre d’une division de 

terrain réalisée par GEOMEXPERT, géomètre-expert à BLOIS (41000) 25 rue des Arches, il a été 

constaté que les parcelles cadastrées AI n°611/612, nouvellement numérotées AI 

n°1212/1213/1214/1215, propriété de la commune, issues d’un ancien sentier rural, sont occupées par 

M. Christian SAVIGNARD, propriétaire de la parcelle attenante cadastrée AI n°155, nouvellement 

numérotées AI 1206/1207/1208 notamment.   

 

Monsieur le maire rappelle également aux membres du conseil municipal la délibération 1989/039 du 

27 avril 1989 ; incorporant le sentier de la Poissonnière au domaine privé de la commune, et proposant 

l’acquisition d’une partie de ce sentier aux propriétaires riverains. 

En date du 30 novembre 2021, le service des missions domaniales a émis un avis sur la valeur vénale 

(référencé n°2021-41212-85539) l’estimant à 154 €. 

Monsieur le maire propose aux membres du conseil municipal de régulariser la situation en vendant 

lesdites parcelles, d’une superficie totale de 22m2, à M. Christian SAVIGNARD au prix de 7€ le m2, 

soit au prix total de 154€.  



 

Il précise que les frais relatifs à l’acte notarié seront à la charge de l’acquéreur. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal : 

- approuve la vente des parcelles cadastrées section AI n°1212/1213/1214/1215 à M. 

Christian SAVIGNARD au prix de 7€ le m2, soit au prix total de 154€, 

- décide que les frais relatifs à l’acte notarié seront à la charge de l’acquéreur,  

- décide de solliciter le notaire de l’acquéreur, Maître Laura DENIS, 9 rue du Père Brottier, à  

BLOIS, pour la rédaction de l’acte correspondant,  

- autorise Monsieur le maire à signer l’acte de vente et les annexes ainsi que toutes les pièces 

nécessaires à cette transaction et de manière générale faire le nécessaire. 

 

 

Numéro de délibération :  
2021-05 

Objet :  
Convention financière entre les communes de Saint Gervais la foret 
et Vineuil sur la réfection de voirie de la RD33 

 

Monsieur le maire indique que, la Route de Chambord (RD33), située en limite de la 

commune de Saint-Gervais-La-Forêt et de la commune de Vineuil, devient de compétence 

communale, et que sur ce tronçon un projet d’aménagement de voiries cyclables piloté par Agglopolys 

est mené depuis la fin de l’été. 

Les dégradations importantes de la chaussée dans son ensemble et les travaux nécessaires à 

l’aménagement des pistes cyclables conduisent à la reprise complète du tapis routier ainsi qu’à sa 

structure.  

Afin de faciliter les opérations, les collectivités décident conjointement de ne faire intervenir 

qu’une seule est même entreprise, le cas échéant BSTP suivant le bordereau des prix unitaires de 

l’accord-cadre à bons de commande passé avec la commune de de Saint Gervais le Forêt. 

Ces travaux donnent lieu à la signature d’une convention que Monsieur le maire présente aux 

membres du conseil municipal.  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

- Approuve la convention financière entre les communes de Saint-Gervais-la-Forêt et de 

Vineuil (convention jointe en annexe), 

- Autorise Monsieur le maire à signer la convention financière ainsi que tout acte afférent à 

ce dossier (notamment mise à jour et/ou avenant).  

 

Pierre HERRAIZ demande si le montant figurant dans la convention est intégré dans les 320 000 € de 

travaux de la RD 33 figurant dans l’ouverture de crédit. 

Patrick MARTEAU apportera une confirmation ultérieurement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONVENTION FINANCIERE ENTRE  

LES COMMUNES DE SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT ET DE VINEUIL 
 

 

1. ENTRE 
 
La commune de Saint-Gervais-la-Forêt, représentée par son maire, Monsieur Jean-Noël 
CHAPPUIS, dont le siège est situé 15 rue des Ecoles – 41350 SAINT-GERVAIS-LA-FORET, en 
application de la délibération n°…………… du Conseil Municipal en date du …………… ,  
D’une part, 
 
 



 

 

2. ET 
 
 
La commune de Vineuil, représentée par son maire, Monsieur François FROMET, dont le siège est 
situé rue de la République – 41350 VINEUIL, en application de la délibération n° ………………. du 
Conseil Municipal en date du …………………………….., 
D’autre part, 
 
PREAMBULE 
 
La Route de Chambord, située en limite de la commune de Saint-Gervais-La-Forêt et de la commune 
de Vineuil, devient de compétence communale, sur ce tronçon un projet d’aménagement de voiries 
cyclables piloté par Agglopolys est mené depuis la fin de l’été. 
Les dégradations importantes de la chaussée dans son ensemble et les travaux nécessaires à 
l’aménagement des pistes cyclables conduisent à la reprise complète du tapis routier ainsi que sa 
structure.  
Afin de faciliter les opérations les collectivités décident conjointement de ne faire intervenir qu’une seule 
est même entreprise, le cas échéant l’entreprise BSTP, pour intervenir sur la réfection de la route de 
Chambord le tronçon concernant la commune de Vineuil étant amoindrit par rapport à l’ensemble du 
projet. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités financières entre la commune de Saint-
Gervais la-Forêt et la commune de Vineuil en vue de la réalisation des travaux présentés dans le 
préambule. 
 
L’ensemble des travaux sera réalisé par l’entreprise BSTP, prestataire de la commune de Saint 
Gervais La Foret.  
La maîtrise d’œuvre revient à la commune de Saint Gervais La Foret qui avance directement les frais 
de l'opération. 
ARTICLE 2 - ORGANISATION DE L’OPERATION 

 
Les deux communes assument conjointement l'organisation générale et la direction technique de 
l’opération jusqu’à réception des travaux. La commune de Saint Gervais La Foret a la charge de : 
 

• Éditer le bon de commande correspondant aux prestations nécessaires à la réalisation des 
travaux ; 

• Gérer l’exécution financière des contrats en procédant aux vérifications et paiements ; 

• Rédiger les documents administratifs de réception des travaux.  
 
 
ARTICLE 3 – COUT DES TRAVAUX ET CLES DE REPARTITION 

 
La commune de Saint Gervais La Foret a conclu un accord-cadre à bons de commande avec 
l’entreprise BSTP pour les réfections de voirie ; y compris pour les travaux menées route de 
Chambord dont un tronçon en demi chaussée concerne le territoire de La commune de Vineuil pour 
lequel les travaux s’élèvent à 24 307.5 HT€.  
 
 
ARTICLE 4 - FINANCEMENTS 

   
Travaux de réfection de voirie – route de 

Chambord partie Vineuil 

 
Taux de 

participation 
 € HT TVA € TTC 

Coût de l’opération   24 307,50 € 4 861.50 € 29 169 € 

      

Participation financière       

Vineuil 100 %  29 169 € 

 
 
ARTICLE 5 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA COMMUNE DE VINEUIL 



 

 
La commune de Vineuil s’engage à verser la somme dû à la commune de Saint Gervais La Foret 
selon les modalités suivantes : 
 

➢ Versement du montant alloué aux travaux prévus sur la partie de la commune de Vineuil en 
une seule fois sur présentation d'un titre de recettes accompagné d'un état définitif des 
factures acquittées. 

 
 
ARTICLE 6 - MODIFICATION DE L’ENVELOPPE PREVISIONNELLE 

 
La présente convention autorise un dépassement maximum de 5 % du montant initial global de 
l’opération. 
 
Toute réévaluation à la hausse des travaux, supérieure à 5 % rendue nécessaire par des 
circonstances techniques justifiées, fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 7 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature par les parties et prendra 
fin à l’extinction des flux financiers qu’elle induit. 
 

 
A Saint-Gervais-la-Forêt, le A Vineuil, le 

Le maire de Saint-Gervais-la-Forêt, Le maire de Vineuil, 
 

 

Numéro de délibération :  
2022-06 
 

 
Objet : Demande de subvention au titre de la DETR 2022 
 

 

Afin de répondre plus précisément aux services de la préfecture concernant la demande de subvention 

au titre de la DETR, de nouvelles données viennent en complément de la délibération n° 96 du 06 

décembre 2021. Monsieur Pierre HERRAIZ, maire-adjoint aux finances, informe les membres du 

conseil municipal de la prochaine inscription budgétaire au BP 2022, l’opération suivante : 

- Acquisition de jeux pour enfants pour le stade Farsy, l’école maternelle et la place Larcade, 

 

Considérant la demande croissante d’équipements de loisirs à l’aire Farsy (proximité de la ZAC de 

l’Aubépin en cours d’aménagement) et à l’école maternelle (ouverture d’une nouvelle classe), et 

également de la nécessité de créer un espace dédié aux tout-petits (6 mois-2 ans) place Larcade, 

 

Monsieur Pierre HERRAIZ présente cette opération et propose de solliciter Monsieur le Préfet pour 

l’obtention d’une subvention au titre de la DETR 2022, sur le programme « Petite enfance – écoles – 

cohésion sociale » à taux maximum de 50% du montant HT de ces dépenses d’investissement. 

 

Acquisition de jeux pour enfants pour divers sites communaux : 

Implantation de nouveaux jeux pour enfants dans l’aire Farsy et l’école maternelle et création d’un 

espace 6 mois-2 ans place Larcade.   

 

 

Plan de financement : 

 

DEPENSES € HT RECETTES € HT 

Fourniture et pose de jeux pour 

enfants – aire Farsy  
17 227 € 

Subvention DETR 

50% des dépenses HT 

8 613,50 € 

Fourniture et pose de jeux pour 

enfants – école maternelle 
25 154 € 12 577 € 

Fourniture et pose de jeux pour 

enfants – place Larcade 
10 850 € 5 425 € 

Fourniture aménagement de 

sécurisation - rondins   
1 205 € 

 
602.50 € 



 

Fourniture aménagement de 

sécurisation - gravillons   
725 € 

 
362,50 € 

Cout agents main d'œuvre régie 

(24.84€ x 7.5 heures x 2 agents) 

  

372.60 € 

 

186,30 € 

  
Autofinancement 

50% des dépenses HT 
27 766.80 € 

 

TOTAL DEPENSES 

 

 

55 533.60 € 

 

TOTAL RECETTES 

 

55 533.60 € 

 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

 

- Approuve le programme et son plan de financement, 

- Sollicite auprès de Monsieur le Préfet de Loir-et-Cher une subvention au titre de la DETR 

2022 au taux maximum de 50 %, 

- Autorise Monsieur le maire à signer toutes pièces afférentes à cette affaire. 

 

 

Numéro de délibération :  
2022-07 

Objet : Salon du livre jeunesse : Convention de partenariat avec l’Espace 
Culturel Leclerc 
 

 
Madame Isabelle JALLAIS-GUILLET, maire-adjoint, rappelle aux membres du conseil 
municipal l’organisation par la commune du salon du livre jeunesse « Délires de Lire » prévu 
du 22 au 27 mars 2022 et précise que l’Espace Culturel Leclerc a accepté de participer à cet 
événement en accueillant une exposition au sein de ses locaux. 

 

Afin de contractualiser cet engagement, elle propose la signature d’une convention de partenariat selon 
le modèle ci-joint. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

- approuve les termes de la convention jointe en annexe, 

- autorise Monsieur le maire à la signer ainsi que tout document relatif à cette affaire. 

 

 

 

              
Salon du livre jeunesse 2022 

Saint-Gervais-la-Forêt 
 

Convention de partenariat  

avec l’Espace culturel Leclerc « Porte Côté »  

    

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

 

L'ESPACE CULTUREL LECLERC 

Adresse : 12, rue Porte Côté 

Code postal : 41000  Ville : Blois  

Représenté par M. Cédric Joubert 

Ci-après dénommée ESPACE CULTUREL LECLERC d’une part, 

 

ET  

  

Délires de lire 



 

L'ORGANISATEUR 

LA VILLE DE SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT 

Code APE : 8411Z 

Représentée par Monsieur Jean-Noël CHAPPUIS, en qualité de maire,                

Ci-après dénommé L’ORGANISATEUR d'autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

L’ESPACE CULTUREL LECLERC et la commune de Saint-Gervais-la-Forêt, organisatrice du salon 

du livre jeunesse « DELIRES DE LIRE, s'associent pour proposer des actions communes dans le 

cadre du   salon du livre jeunesse Délires de Lire 2022. 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE l’ESPACE CULTUREL LECLERC 

L’ESPACE CULTUREL LECLERC s’engage à : 

- accueillir, dans ses locaux, rue Porte Côté à Blois, l’exposition  « Les quatre 

saisons » réalisée par Pauline Kalioujny, pendant la période s’étalant du 7 mars au 23 

mars 2022.  

- assurer les œuvres de l’exposition à partir du 7 mars 2022, du moment de la prise en 

charge des œuvres, jusqu’au 23 mars 2022, de clou à clou. 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L'ORGANISATEUR 

L’ORGANISATEUR s’engage à : 

- organiser le transport des œuvres de l’exposition; 

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS COMMUNS DE L’ESPACE CULTUREL LECLERC ET DE L’ORGANISATEUR 

Afin de respecter leurs engagements respectifs, L’ESPACE CULTUREL LECLERC et 

L’ORGANISATEUR conviennent de s’échanger l’ensemble des informations nécessaires à la 

mise en place des actions.  

 

ARTICLE 5 : ASSURANCES 

L’ESPACE CULTUREL LECLERC  est tenu d’assurer contre tous les risques les objets lui 

appartenant. 

L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques 

liés à la tenue de l’intervention dans son lieu. 

 

ARTICLE 6 : RESOLUTION DES LITIGES 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 

parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal compétent, mais 

seulement après épuisement des voies amiables de conciliation et d’arbitrage. 

Fait en deux exemplaires à Blois, le  

 

 Cédric JOUBERT                       Jean-Noël CHAPPUIS 

L’ESPACE CULTUREL LECLERC      Maire de Saint-Gervais-la-Forêt 

 

 

 

Numéro de délibération :  
2022-08 

Objet : Salon du livre jeunesse : Convention de partenariat avec BD 
BOUM 

 

Madame Isabelle JALLAIS-GUILLET, maire-adjoint, rappelle aux membres du conseil 
municipal l’organisation par la commune du salon du livre jeunesse « Délires de Lire » prévu 
du 22 au 27 mars 2022 et précise que l’association BD BOUM a accepté de participer à cet 
événement. 



 

Afin de contractualiser cet engagement, elle propose la signature d’une convention de 
partenariat selon le modèle ci-joint. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

- approuve les termes de la convention jointe en annexe 
- autorise Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout document relatif à cette 

affaire. 
 

 

 

              

Salon du livre jeunesse 
Saint-Gervais-la-Forêt 

Edition 2022 
 

Convention de partenariat  
avec l’Association BD BOUM 

    

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

 

L'ASSOCIATION BD BOUM 

Adresse : 3 rue des Jacobins - BP 70239 

Code postal : 41006  Ville : Blois Cedex 

Représentée par Monsieur Jean-Charles ENRIQUEZ, Président, 

Ci-après dénommée BD BOUM d’une part, 

 

ET  

 

L'ORGANISATEUR 

LA VILLE DE SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT 

Code APE : 8411Z 

N° SIRET : 214 102 121 00016 

Représentée par Monsieur Jean-Noël CHAPPUIS, en qualité de maire,                

Ci-après dénommé L’ORGANISATEUR d'autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

L’Association BD BOUM et la commune de Saint-Gervais-la-Forêt, organisatrice du salon du 

livre jeunesse « DELIRES DE LIRE, s'associent pour proposer des actions communes dans le 

cadre du   salon du livre jeunesse Délires de Lire 2022. 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE BD BOUM 

BD BOUM s’engage à : 

- accueillir, dans les locaux de la Maison de la BD à Blois, l’exposition de Carole 

Chaix pendant la période s’étalant du 2 mars 2022 au 23 mars 2022 ;  

- s’engage à assurer les œuvres de l’exposition de Carole Chaix à partir du 2 mars 2022 

du moment de la prise en charge des œuvres jusqu’au 23 mars 2022, de clou à clou ; 

- Mettre à disposition une salle pour accueillir les classes qui viendront visiter les 

expositions ; 



 

- Prêter et à assurer l’habillage de 40 panneaux pour les expositions organisées à Saint-

Gervais-la-Forêt dans le cadre du salon (voir devis en annexe d’un montant de 600 

€) ; 

- Faire apparaître le logo « Délires de Lire » sur le programme de présentation des 

expositions à la Maison de la BD. 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L'ORGANISATEUR 

L’ORGANISATEUR s’engage à : 

- organiser le transport des œuvres de l’exposition de Carole Chaix; 

- aller chercher et rapporter les panneaux d’exposition au lieu de stockage ; 

- régler la facture de 600 € correspondant à la location et au montage des panneaux 

d’exposition ; 

- Faire apparaître les logos de BD BOUM et de la Maison de la BD sur les supports de 

communications (affiches, programmes). 

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS COMMUNS DE BD BOUM ET DE L’ORGANISATEUR 

Afin de respecter leurs engagements respectifs, BD BOUM et L’ORGANISATEUR conviennent 

de s’échanger l’ensemble des informations nécessaires à la mise en place des actions.  
Pour BD BOUM, le référent est Bruno GENINI, directeur ; 

Pour l’ORGANISATEUR, les référents sont Pascal NOURRISSON, conseiller municipal et Pascale 

JOSSERAND, membre du comité d’organisation, responsable des expositions. 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCES 

BD BOUM est tenu d’assurer contre tous les risques les objets lui appartenant. 

L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques 

liés à la tenue de l’intervention dans son lieu. 

 

ARTICLE 6 : RESOLUTION DES LITIGES 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 

parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal compétent, mais 

seulement après épuisement des voies amiables de conciliation et d’arbitrage. 

 

Fait en deux exemplaires à Blois, le  

 

  Jean-Charles ENRIQUEZ             Jean-Noël CHAPPUIS 

  Président de BD BOUM      Maire de Saint-Gervais-la-Forêt 

 

 

Numéro de délibération :  
2022-09 
 

Objet : Salon du livre jeunesse : Convention de partenariat avec la Ligue 
de l’Enseignement du Loir-et-Cher 

 
Madame Isabelle JALLAIS-GUILLET, maire-adjoint, rappelle aux membres du conseil 
municipal l’organisation par la commune du salon du livre jeunesse « Délires de Lire » 2022 
et précise que la Ligue de l’Enseignement du Loir-et-Cher a accepté de participer à cet 
événement. 

 

Afin de contractualiser cet engagement, elle propose la signature d’une convention de 
partenariat selon le modèle ci-joint. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

- approuve les termes de la convention jointe en annexe, 



 

- autorise Monsieur le maire à la signer ainsi que tout document relatif à cette affaire. 

 

Les spectacles auront lieu à l’espace Jean-Claude DERET. 

 

 

 

 
 

Convention de partenariat dans le cadre du salon « Délires de 

lire » Edition 2022 
 

Entre les soussignés : 
 
La commune de Saint-Gervais-La-Forêt 
15, rue des Ecoles  
41 350 SAINT-GERVAIS-LA-FORET 
ci-dessous dénommée la Commune 
représentée par Monsieur Jean-Noël CHAPPUIS, en qualité de Maire 
 
La Ligue de l’Enseignement du Loir-et-Cher, coordination départementale de Lire et faire 
lire 
10, allée Jean Amrouche  -  BP 11003 
41 010 BLOIS CEDEX 
Tél: 02 54 43 01 61 
ci-dessous dénommée la Ligue 41. 
représentée par Patrick BESNARD, en qualité de Président 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 : OBJET 
La Commune et la Ligue 41 s'associent pour proposer des actions culturelles dans le cadre du 
salon du livre jeunesse Délires de Lire 2022 : 

1. Diffusion de spectacle vivant jeune public 
2. Dotation de livres pour les écoles en préparation de 6 rencontres d’auteurs 
3. Organisation de rencontres d’auteurs dans les classes 
4. Organisation de séances de lecture par les bénévoles de Lire et faire lire 
5. Invitation à une conférence d’auteur pour les bénévoles de Lire et faire Lire 
6. Animation d’un stand Lire et faire lire 

 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DU LOIR-ET-CHER 
La Ligue 41, soutenue par la Direction Régionale des Affaires Culturelles du Centre-Val de 
Loire, du Conseil régional Centre-Val de Loire, et du Conseil départemental du Loir-et-
Cher dans le cadre d’opération Passerelles des Arts, s’engage à : 
 

a. Diffusion de spectacle vivant 
 
Samedi 26 mars 2022 : 



 

- Organiser deux spectacles jeune public à l’Espace JC Deret de Saint-Gervais-La-Forêt. 
o « L’aube verte » par Cécile Roumiguière et Carole Chaix 
o « La révolte de sable » de Thomas Scotto et Arno Célérier 

- Organiser un spectacle en fixe ou en multi représentations l’après-midi sur le site du 
salon 

o « Le Poèmomètre » par la compagnie Wish Association 
 

Dimanche 27 mars 2022 : 
- Organiser trois spectacles jeune public à l’Espace JC Deret de Saint-Gervais-La-Forêt. 

o « L’aube verte » par Cécile Roumiguière et Carole Chaix 
o « La révolte de sable » de Thomas Scotto et Arno Célérier  
o « Bruissements d’images… Encore » par la compagnie Le Souffle des Livres 

- Organiser un spectacle en fixe ou en multi représentations l’après-midi sur le site du 
salon 

o « Le Poèmomètre » par la compagnie Wish Association 
 

b. Organisation administrative et technique 
 

- Assumer toutes les obligations contractuelles en qualité d’organisateur de spectacle 
et de rencontre d’auteur : sécurité, assurances, droits d’auteurs, etc. 

- Régler la facture éditée par les producteurs de spectacles et les auteurs. 
- Mettre à disposition au minimum un salarié pour toute la durée de la mise en place 

du spectacle et des représentations, en accompagnement des compagnies.  
- Engager un intermittent technicien pour les représentations à l’espace JC Deret. 
- Editer une facture forfaitaire d’un montant de 2500 € (Deux mille cinq cents euros) à 

l’attention de la commune correspondant à la prise en charge financière de l’accueil 
des spectacles (cachet, frais annexes : transport, droits d’auteurs) à hauteur de 50%. 
Le devis est en annexe. 

 
c. Dotation de livres en préparation de 6 rencontres d’auteur 

 
- Acquérir six lots de livres correspondant à un budget de 100€ par école affiliée à la 

Ligue de l’enseignement 41 et sélectionnée par la Commune. 
- Organiser le dépôt de ces lots de livres dans les écoles concernées. 

 
d. Organisation de séances de lecture par les bénévoles de Lire et faire lire 

 
- Mettre à disposition des bénévoles de Lire et faire lire pouvant assurer des séances 

de lecture-plaisir aux créneaux suivants : 
Samedi 26 mars 2020 de 10h30 à 11h, de 11h30 à 12h, de 14h30 à 15h et de 16h30 à 
17h 
Dimanche 27 mars 2020 de 10h30 à 11h, de 11h30 à 12h, de 14h30 à 15h et de 
16h30 à 17h 

- Encourager ses bénévoles dans leur choix de lectures à aborder des ouvrages liés à la 
thématique du salon créés par les auteurs et illustrateurs présents sur le salon. 

 
e. Invitation à une conférence d’auteur pour les bénévoles de Lire et faire Lire 

 
- Diffuser l’invitation à la conférence d’auteur pour les bénévoles Lire et Faire lire et les 

accompagner sur place, qui aura lieu le mercredi 9 mars 2022. 
 



 

f. Animation d’un stand Ligue de l’enseignement - Lire et faire lire 
 

- Mettre à disposition des représentants de Lire et faire lire un stand ayant pour 
objectif de faire découvrir l’association Lire et faire lire et la Ligue de l’enseignement, 
le samedi 26 mars de 10h à 18h et le dimanche 27 mars  de 10h à 17h. 

- Prendre à sa charge les outils/supports de communication liés à l’animation du stand 
(flyers, affiches, etc.) 

 
ARTICLE 3: ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE SAINT-GERVAIS-LA-FORET 
La Commune de Saint-Gervais-La-Forêt, organisatrice de l’évènement « Délires de lire – 
Salon du livre jeunesse édition 2022 », s’engage à : 
 

a. Diffusion de spectacle vivant 
 

- Mettre à disposition les lieux la veille et le jour des spectacles.  
- Mettre à disposition un agent SSIAP présent sur le Salon le temps des 

représentations à l’espace JC Deret. 
- Effectuer l’aménagement des lieux selon les modalités envisagées avec la Ligue 41. 
- Régler la facture forfaitaire d’un montant de 2500 € (Deux mille cinq cents euros) 

éditée par la Ligue 41 correspondant à la prise en charge financière de l’accueil des 
spectacles à hauteur de 50%. Le devis est en annexe. 

 
b. Dotation de livres en préparation de 6 rencontres d’auteur 

 
- Sélectionner six écoles affiliées à la Ligue de l’enseignement 41 participant aux 

rencontres d’auteurs. 
- Communiquer à ces écoles le contact de la Déléguée culturelle de la Ligue 41 afin que 

chacune puisse lui adresser avant le 6 février 2022 une liste de livres à acquérir pour 
la préparation de leur rencontre d’auteur, dans la limite de 100€ par école. 

 
c. Organisation de rencontres d’auteurs dans les classes 

 
- Sélectionner des écoles affiliées à la Ligue de l’enseignement 41 en zone rurale 

participant aux rencontres d’auteurs. 
- Prendre en charge directement le coût des 6 interventions 
- Editer une facture de 1000€ (mille euros) à la Ligue 41 correspondant à ces 

interventions. 
 

d. Organisation de séances de lecture par les bénévoles de Lire et faire lire 
 

- Mettre à disposition un espace de lecture calme pouvant accueillir dans de bonnes 
conditions (petites chaises, tapis) les enfants, les parents et les bénévoles de Lire et 
faire lire lors des séances de lecture-plaisir aux créneaux suivants : 

o Samedi 26 mars 2022 de 10h30 à 11h, de 11h30 à 12h, de 14h30 à 15h et de 
16h30 à 17h. 

o Dimanche 27 mars 2022 de 10h30 à 11h, de 11h30 à 12h, de 14h30 à 15h et 
de 16h30 à 17h. 
 

e. Invitation à une conférence d’auteur pour les bénévoles de Lire et faire Lire 
 

- Proposer une invitation à la conférence d’auteur pour les bénévoles Lire et Faire lire. 



 

 
f. Animation d’un stand Ligue de l’enseignement - Lire et faire lire 

 
- Mettre à disposition un stand à la Ligue de l’enseignement et à Lire et faire lire 

durant le salon du livre installé dans la salle d’évolution de la commune destiné à 
faire découvrir l’association Lire et faire lire et la Ligue de l’Enseignement le samedi 
26 mars de 10h à 18h et le dimanche 27 mars de 10h à 17h. 

 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS COMMUNS DE LA LIGUE 41 ET DE LA COMMUNE 
Afin de respecter leurs engagements respectifs, la Ligue 41 et la commune conviennent de 
s’échanger l’ensemble des informations nécessaires à la mise en place des actions. 
Pour la Ligue 41, le référent est M. Charles Jouteux. 
Pour la Commune, les référents sont Mme Catherine Bony et Mme Isabelle Jallais-Guillet. 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS PARTICULIERES QUANT AUX ACTIONS LIEES A LIRE ET FAIRE LIRE 
Le 10 septembre 2014, La Ligue 41 et la commune ont signé une convention ayant pour 
objet le lancement de l’opération Lire et Faire lire, programme périscolaire tendant à 
développer le plaisir de la lecture et la solidarité intergénérationnelle en direction des 
enfants par l’intervention de retraités bénévoles dans les écoles. 
Pour mener à bien ce projet, la Ligue 41 est en co-portage avec l’UDAF41 depuis septembre 
2017 ce qui implique potentiellement sa présence sur le stand Lire et Faire Lire. 
La présente convention s’appuie sur celle citée ci-dessus concernant les questions 
d’assurance et de responsabilité des bénévoles. 
 
ARTICLE 6 : MENTIONS OBLIGATOIRES ET COMMUNICATION 
La Ligue 41 s’engage à valoriser et promouvoir le salon dans son réseau et auprès de ses 
bénévoles. 
Elle s’engage également à valoriser le partenariat par mention écrite et/ou des logos de la 
commune et du salon dans ses rapports et bilans annuels 2022. 
La Commune s’engage à faire apparaître les logos de la Ligue 41 et de Lire et faire lire dans 
les documents promotionnels du salon. 
Elle s’engage également, dans les supports promotionnels liés au spectacle et aux rencontres 
d’auteur, à apposer la formule suivante : « En partenariat avec la Ligue de l’enseignement du 
Loir-et-Cher dans le cadre de Passerelles des Arts, programme d’action culturelle soutenu 
par la Région Centre-Val de Loire, la DRAC Centre-Val de Loire et le Conseil départemental 
du Loir-et-Cher. » 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 
En cas de litige, et après épuisement des voies amiables de médiation et de conciliation, tout 
litige lié à l’exécution de la présente convention sera soumis au Tribunal administratif de 
Blois. 
 
ARTICLE 8 : COVID-19 
Dans l’éventualité d’une nouvelle évolution de l’épidémie qui serait décrétée par le 
gouvernement et les autorités sanitaires, la Commune de Saint-Gervais-La-Forêt, 
organisateur de l’événement, s’engage à honorer le contrat à hauteur de 50% des frais 
concernant la diffusion du spectacle, soit 1250€ (mille deux cent cinquante euros) sur 
présentation d’une facture. La ligue 41 s’étant engagée à payer aux compagnies, 50% du 
contrat de cession en cas d’annulation dû à la crise sanitaire. 
La Commune de Saint-Gervais-La-Forêt mettra en place un protocole sanitaire pour l'accueil 
des spectateurs et l'installation dans la salle. Par ailleurs, les compagnies accueillies comme 



 

la ligue 41 s'engagent à respecter le protocole sanitaire du lieu d'accueil qui leur sera précisé 
lors de leur arrivée sur place et à signaler tout cas de contamination dans les plus brefs 
délais à la Commune de Saint-Gervais-La-Forêt.  
 
Annexe 1 : Devis des spectacles et des rencontres d’auteurs mentionné à l’article 1 et 3. 

 
Fait à Saint-Gervais-La-Forêt en deux exemplaires originaux le : 
 
Monsieur Jean-Noël CHAPPUIS      Monsieur Patrick BESNARD 
Maire de Saint-Gervais-La-Forêt  Président de la Ligue de 
 l’enseignement du Loir-et-

Cher 
 
 
Numéro de délibération :  
2022-10 
 

Objet : Salon du livre jeunesse : Convention d’action culturelle La SOFIA 
 

 

Madame Isabelle JALLAIS-GUILLET, maire-adjoint, rappelle aux membres du conseil 
municipal l’organisation par la commune du salon du livre jeunesse « Délires de Lire » du 22 
au 27 mars 2022 et précise que la SOFIA, la SOciété Française des Intérêts des Auteurs de 
l’écrit, a décidé d’attribuer une aide financière. 

 

Afin de contractualiser le versement de la subvention, elle propose la signature d’une 
convention selon le modèle ci-joint. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

- approuve les termes de la convention jointe en annexe 
- autorise Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout document relatif à cette 

affaire. 
 

 

 

 

Convention D'ACTION CULTURELLE n° 20211116  

Entre 

 

La Sofia, Société Française des Intérêts des Auteurs de l'écrit, société civile à capital variable, 
immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 423 194 364, dont le siège social est sis à Paris 
(75007), 199 bis boulevard Saint-Germain, représentée par Monsieur Geoffroy Pelletier, directeur, 

Ci-après dénommée : « La Sofia », d'une part, 

Et 

 

MAIRIE DE SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT dont le siège social est sis à Saint-Gervais-la-Forêt 
(41350), 15 rue des écoles, représentée par Monsieur Jean-noël Chappuis, Maire, Mairie de saint-
gervais-la-forêt (Structure juridique Collectivité (mairie, département, région)) 



 

Ci-après dénommée : « le Bénéficiaire », d'autre part, 

Objet de la convention 
 

La Sofia, organisme de gestion collective, est légalement tenue d'affecter 25% des sommes qu'elle 
perçoit au titre de la rémunération pour copie privée à des actions de création, de diffusion et de 
formation engagées dans l'intérêt des créateurs et de leurs oeuvres et ce, conformément aux 
dispositions de l'article L. 324-17 du Code de la Propriété Intellectuelle. 

 

Dans ce cadre, le Conseil d'administration de la Sofia a décidé, sur proposition de la Commission 
d'attribution des aides, le 04 novembre 2021, d'attribuer une aide de 7 500 euros (sept mille cinq 
cents  euros ) au financement du Salon du livre jeunesse "Délires de Lire " 2022 qui se déroulera du 
23/03/2022 au 27/03/2022 à Saint-Gervais-la-Forêt, selon la description contenue dans le dossier de 
candidature. 

CONDITIONS À RESPECTER POUR LE 

VERSEMENT DE L'AIDE 

Article 1 - Date d'effet et durée 

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature, pour une durée de 12 mois. 
L'opération doit donc être réalisée dans les 12 mois à compter de la date de conclusion de la 
présente convention, sauf délai supplémentaire accordé par la Sofia. Ce délai écoulé, la Sofia se 
réserve le droit d'annuler purement et simplement l'aide octroyée, pour l'attribuer à d'autres actions. 

En cas d'annulation de l'opération, le Bénéficiaire s'engage à en informer la Sofia sans délai par 
lettre recommandée et à lui restituer, le cas échéant, les sommes déjà versées et ce, dans un délai de 
trente jours. 

Article 2 - Utilisation de l'aide accordée 

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature, pour une durée de 12 mois. 
L'aide accordée par la Sofia est exclusive et personnelle. Le Bénéficiaire s'engage à la 
consacrer intégralement à l'opération. En aucun cas, cette aide ne peut être affectée à un 
autre usage que celui décrit par le dossier de demande présenté à la Commission 
d'attribution des aides de la Sofia, ni faire l'objet d'une mobilisation, en tant que créance, 
auprès d'un établissement financier. 

Article 3 - Modalités de versement de l'aide accordée 

L'aide visée ci-dessus est versée par virement bancaire à réception de la convention signée par le 

bénéficiaire et d'un 

relevé d'identité bancaire. 

 

 

Article 4.1 - Actions de Communication sur le soutien de la Sofia 

 
Le Bénéficiaire se met en relation avec le service de Communication (contact : Nathalie 
Naquin - courriel nnaquin@la-sofia.org - tel: 01 44 07 06 44) afin de mentionner la 
contribution de la Sofia dans tous les documents écrits, numériques et/ou audiovisuels relatifs 
à la promotion de cette opération. 

Ainsi : 

 

La convention signée et le RIB doivent parvenir à la Sofia dans un délai maximum de 6 mois 

à compter de la date d'émission de la convention. 

Le montant attribué est une subvention non assujettie à la TVA. 

mailto:nnaquin@la-sofia.org


 

Le Bénéficiaire s'engage à faire figurer le logo de la Sofia et, si possible, un texte présentant 
la Sofia dans toute sa communication papier et numérique destinée à la presse et plus généralement 
sur tous les documents liés à la promotion et à l'information de cette opération. 

Le Bénéficiaire s'engage à faire figurer le logo « La culture avec la copie privée », label 
commun à l'ensemble des organismes de gestion collective qui attribuent des aides au titre du « 
quart copie privée, sur tous les documents de communication papier et numérique et, plus 
généralement, sur tous les documents liés à la promotion de cette opération. 

 

Le Bénéficiaire s'engage à informer la presse de l'action de partenariat de la Sofia dans tous 
les documents réalisés par le bénéficiaire ou sous son égide. 

Le Bénéficiaire s'engage à citer la Sofia comme l'un des partenaires de l'action considérée. 

Article 4.2 - Valorisation réciproque du partenariat entre la Sofia et le bénéficiaire 
 

Le Bénéficiaire publie, sur le site Internet de l'opération et sur celui du bénéficiaire, le logotype « 
Sofia », avec un lien vers la page d'accueil du site de la Sofia (www.la-sofia.org). Ce lien devra 
figurer de manière permanente, lisible et facilement accessible. 

Il mettra à disposition des adhérents auteurs et éditeurs de la Sofia 20 invitations valables pour 
deux personnes. Ces invitations seront accessibles, via leur espace privé, aux adhérents de la 
Sofia sous la forme d'un document numérique appelé « Pass'Sofia ». 

La Sofia offrira au Bénéficiaire la possibilité de publier directement une présentation de 
l'opération sur le site de la Sofia, dans la rubrique « Agenda » consultable par tous les 
internautes. 

Article 5 - Bilan de l'opération 
 

Conformément aux obligations légales de la Sofia au regard de l'article R.321-7 du Code de la 
propriété intellectuelle (CPI), le Bénéficiaire communiquera à la Sofia, au plus tard trois mois 
après l'opération, un rapport d'activité et un bilan financier (a minima le budget réalisé) 

 

permettant notamment de vérifier que l'aide a bien été utilisée conformément à sa destination. Un 
document Excel indiquera également, pour chacun des auteurs participants, le montant des sommes 
attribuées au titre des rémunérations versées aux auteurs. 

 

Le Bénéficiaire tiendra les pièces comptables liées à l'opération à la disposition de la Sofia ou 
de toutes personnes désignées par elle et dûment mandatées qui pourront à tout moment en 
prendre connaissance. 

Article 6 - Responsabilité 
 

La présente convention ne pourra, en aucun cas, être interprétée comme constitutive d'une société 
entre les deux parties. En conséquence, il est expressément convenu que la responsabilité de la 
Sofia est limitée aux engagements pris dans le présent accord. 

Article 7 - Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit en cas de manquement par le Bénéficiaire à 

ses engagements et, plus particulièrement, à ceux visés aux articles 4 et 5. 

Article 8 – Compétence 
Toute contestation portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention sera 
soumise aux tribunaux compétents de Paris. 

Fait à Paris, en deux exemplaires, le 29 novembre 2021 

Pour la Sofia      Pour le Bénéficiaire 
 

Geoffroy Pelletier Directeur     Jean-Noël Chappuis Maire 



 

 

 

 

 

Numéro de délibération :  
2022-11 
 

Objet : Salon du livre jeunesse : Contrat d’engagement des auteurs 
 

 

Madame Isabelle JALLAIS-GUILLET, maire-adjoint, rappelle aux membres du conseil 
municipal les délibérations n° 88/2018 du 3 septembre 2018 et n° 59/2021 du 19 juillet 2021 
relatives à l’approbation des termes de la convention de participation des auteurs du salon du 
livre jeunesse. 

La Sofia (SOciété Française des Intérêts des Auteurs de l’écrit), organisme partenaire du salon 
du livre jeunesse, conditionne son soutien financier si, entre autres mesures, un contrat 
d’engagement signé avec l’auteur est conforme dans ses principales dispositions au modèle 
proposé par la Sofia.  

Madame Isabelle JALLAIS-GUILLET propose le nouveau contrat d’engagement modifiant 
ainsi les délibérations n° 88/2018 et 59/2021. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

-approuve les modalités du contrat en pièce jointe, 

-autorise Monsieur le Maire à signer les contrats avec les auteurs et tout autre document relatif à 

cette affaire, 

- autorise Monsieur le Maire à apporter des modifications éventuelles succinctes au modèle joint 

selon les besoins pour les futures éditions du salon du livre. 

 

Christophe BRUNET demande pourquoi certains auteurs sont rémunérés avec intégration des charges 

sociales et d’autres pas. 

Isabelle JALLAIS-GUILLET précise que cela doit dépendre du statut de l’auteur.  

Isabelle JALLAIS-GUILLET précise également l’intervention de 24 auteurs et la participation de 150 

classes. 

Françoise BAILLY demande si le partenariat avec le CNL (Centre Nationale du Livre) se fera. 

Isabelle JALLAIS-GUILLET répond que non ; le CNL accompagne principalement les salons 

internationaux.  

La restauration des auteurs sera assurée par un traiteur. 

 

 

 

 

              

Salon du livre jeunesse 
Saint-Gervais-la-Forêt 

Du 22 au 27 mars 2022 
 

Contrat d’engagement auteur 

    

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

 

L'AUTEUR 

Nom:      Nom de jeune fille : 

Prénom: 

Adresse:  

Code postal :    Ville : 

http://www.la-sofiaactionculturelle.org/wp-content/uploads/2021/06/accord_intervention_auteur_15_avril_2021.pdf
http://www.la-sofiaactionculturelle.org/wp-content/uploads/2021/06/accord_intervention_auteur_15_avril_2021.pdf


 

Numéro de sécurité sociale :   

n° URSSAF :  

N° SIRET :  

N° Maison des artistes :  

Ci-après dénommé L’AUTEUR d’une part, 

 

ET  

 

L'ORGANISATEUR 

LA VILLE DE SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT 

Adresse: 15 rue des Ecoles - CS 63405 SAINT-GERVAIS-LA-FORET - 41034 BLOIS Cedex 

Code APE : 8411Z 

N° SIRET : 214 102 121 00016 

Représentée par Monsieur Jean-Noël CHAPPUIS, en qualité de maire, dûment habilité en 

vertu de la délibération du conseil municipal n° /2021 du 24 janvier 2022, 

Ci-après dénommé L’ORGANISATEUR d'autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : INTERVENTION 

Dans le cadre du "Salon du livre jeunesse", l'ORGANISATEUR et l'AUTEUR s'associent, dans les         

conditions définies ci-après : 

1- pour organiser des interventions/rencontres dans les classes choisies par 

l'ORGANISATEUR, assorties d'une présentation orale ou écrite d'une ou plusieurs de ses 

œuvres auprès de classes des établissements scolaires  

2- pour assurer éventuellement une animation/un atelier sur le salon du livre le samedi 

et/ou le dimanche selon le planning joint en annexe.  

3- pour présenter éventuellement une exposition de ses œuvres en amont et durant le 

salon  

4- pour assurer éventuellement une demi-journée professionnelle 

Les parties conviennent de respecter ce calendrier, toute modification de dates ou 

d’horaires  devra faire l’objet de l’accord des deux parties. 

 

Nombre de journée : ………..   du…/…/….. au …/…/….. 

Nombre de demi-journée : ………. du…/…/….. au …/…/….. 

 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE L’AUTEUR 

L’AUTEUR s’engage à assurer les rencontres citées dans l’article 1 et garantit qu’il dispose des 

droits        attachés à la présentation orale ou dessinée de ses œuvres. 

Dans la mesure où L’AUTEUR a effectué des rencontres en milieu scolaire, l’AUTEUR s’engage 

à  assurer des séances de dédicaces non rémunérées sur le salon le samedi et le dimanche.   

 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR 

L’ORGANISATEUR mettra à la disposition de l’AUTEUR le lieu de l’intervention en ordre de 

marche. 

Il assurera en outre le service général du lieu : accueil du public. 

Les frais d’hébergement ainsi que les repas seront directement pris en charge par 

l’ORGANISATEUR du jour de son arrivée sur le lieu de l’intervention au jour de son départ 

prévu par le présent contrat. 

Date d’arrivée : 

Date de retour : 

 

L’ORGANISATEUR prendra en charge les frais de transport de l’AUTEUR à savoir l’achat de 

billets de train depuis son domicile, jusqu’au lieu du salon, pour le trajet aller-retour. Aucune 

avance de frais de transport ne pourra être exigée par L’ORGANISATEUR. 

L’ORGANISATEUR transmettra les billets à l’AUTEUR.  



 

Si l’AUTEUR est amené à utiliser son véhicule personnel en accord avec l’ORGANISATEUR, 

celui-ci remboursera les frais depuis son domicile jusqu’au lieu de l’intervention, pour le trajet 

aller-retour: 

- de péages routiers (sur présentation de justificatifs) 

- de carburant  (selon le barème prévu par l’instruction de la Direction Générale des 

Finances Publiques en cours à la date de la signature du contrat) 

 

ARTICLE 4 : REMUNERATION 

L’ORGANISATEUR assurera les rémunérations de l’AUTEUR : 

- charges sociales et fiscales non décomptées si l’auteur atteste d’une dispense de 

précompte en fournissant à l’ORGANISATEUR une attestation annuelle de dispense de 

précompte, référence S 2062 fournie par l’AGESSA/URSSAF ou la MDA 

- charges sociales et fiscales décomptées dans le cas contraire 

                                                                     

Les animations citées dans l’article 1 seront rémunérées sur la base des tarifs de la charte des 

auteurs et des illustrateurs jeunesse. 

 

Montant de la rémunération : …………………+ TVA (s’il y a lieu)………………. 

 

Soit au total :…………….. 

 

Le règlement de la somme due à l’AUTEUR sera effectué, après service fait, par mandat 

administratif sous 30 jours après réception de la facture. 

Dans tous les cas, la contribution diffuseur de 1,1% reste à la charge de l’ORGANISATEUR. 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCES 

L’AUTEUR est tenu d’assurer contre tous les risques les objets lui appartenant. 

L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques 

liés à la tenue de l’intervention dans son lieu. 

 

ARTICLE 6 : ENREGISTREMENT – DIFFUSION 

Tout enregistrement ou diffusion, même partiel, de l’intervention objet de la présente 

convention, devra faire l’objet d’un accord particulier. 

 

ARTICLE 7 : ANNULATION DU CONTRAT 

En cas d’annulation de l’intervention de l’une ou l’autre des parties (pour quelque motif 

que ce soit) , un accord amiable sera recherché afin de préserver les intérêts économiques 

de chacune. Un report de l’événement à une date ultérieure ou une proposition 

alternative d’intervention seront en priorité recherchés. Sans report possible, le présent 

contrat se trouverait annulé de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte. 

 

ARTICLE 8- CLAUSE PARTICULIÈRE CONCERNANT LE CORONAVIRUS COVID-19 

Quel que soit le motif lié à l’impossibilité d’assurer les interventions, c’est-à-dire que 

l’annulation survienne pour cause de maladie de L’AUTEUR ou de personnes de la structure 

d’accueil, ou bien du fait d’une décision préfectorale ou municipale relative à l'adaptation 

de mesures prises pour lutter contre la propagation du coronavirus-Covid19, un report de 

l’événement sera recherché. Sans report possible, le présent contrat se trouverait annulé 

de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte. 

 

ARTICLE 9 : RESOLUTION DES LITIGES 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 

parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal compétent, mais 

seulement après épuisement des voies amiables de conciliation et d’arbitrage. 

 

ARTICLE 10 : DROIT A L'IMAGE 

L'AUTEUR autorise l'ORGANISATEUR à reproduire sur tous supports et par tous procédés, sans 

contrepartie financière, la (les) photographie(s), le film ou l'enregistrement, représentant 



 

l'AUTEUR, pris(es)/réalisé(es) dans le cadre du salon du livre jeunesse de Saint-Gervais-la-Forêt. 

La durée de conservation est limitée à 20 ans sur le périmètre national. 

 

 

Fait en deux exemplaires à                                              le 

 

L'AUTEUR      LE MAIRE    

       Jean-Noël CHAPPUIS 

 

 

 

 

Numéro de délibération :  
2022-12 

Objet :  
Festillésime41 : spectacle Azoth Danse Théâtre 
 

 

Madame Isabelle JALLAIS-GUILLET, Maire-Adjoint, rappelle aux membres du Conseil 
Municipal l’organisation d’un spectacle « Fragments chorégraphiques » par la Compagnie 
Azoth Danse Theatre à l’Espace Jean-Claude DERET le samedi 19 mars 2022 dans le cadre 
de Festillésime 41 organisé par le Conseil Départemental de Loir-et-Cher.  

 

Madame Isabelle JALLAIS-GUILLET présente le budget prévisionnel de cette manifestation 
(hors charges de personnel et frais relatifs à l’utilisation des locaux), à savoir : 

 

DÉPENSES TTC RECETTES TTC 

Cachet 1 690 € Billetterie 1 750 € 

Défraiements  0 € 
Subventions publiques :  

- Conseil Départemental 

 

1 014 € 
 

Frais de réception 150 €   

Frais de communication 124 €   

SACEM 350 €   

TOTAL DÉPENSES 2 314 € TOTAL RECETTES 2 764 € 

 

Elle précise que le règlement Festillésime 41 demande un quota de 5 invitations par spectacle 
pour les publics de l’association Culture du Cœur. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le conseil 
municipal : 

 

➢ accepte l’organisation de cette manifestation selon les conditions financières 
exposées, 

➢ autorise Monsieur le Maire ou son représentant habilité à signer tous les contrats et 
pièces relatifs à ce spectacle, 

➢ accepte la mise à disposition de 5 invitations pour l’association Culture du Coeur 
➢ ouvre une billetterie puisque les recettes afférentes à cette manifestation seront 

enregistrées dans la régie communale « fêtes et cérémonies », 
➢ et fixe les tarifs suivants : 

o Plein tarif : 10 € - 150 billets, 
o Tarif réduit (étudiants, demandeurs d’emploi, personnes titulaires de la carte 

mobilité inclusion, mention invalidité et familles nombreuses) : 5 € - 50 
billets. 

 



 

Mireille DUFAU demande pourquoi le total des dépenses n’est pas égal au total des recettes. 

Isabelle JALLAIS GUILLET explique qu’il n’y a pas d’obligation compte tenu que la recette 

« billetterie » est une estimation du nombre de billets maximum pouvant être vendus. 

Pierre HERRAIZ précise que la dépense réelle est supérieure car le budget prévisionnel ne tient pas 

compte du coût de l’occupation de la salle ainsi que les charges de personnel. 

Daniel BOULAY abonde dans ce sens en précisant que l’intégration de ces 2 éléments rendrait le 

budget de la manifestation plus transparent. 

Isabelle JALLAIS GUILLET est d’accord mais souligne que ces éléments ne sont jamais pris en 

compte pour les manifestations communales. 

Pierre HERRAIZ propose l’éventualité de faire un bilan financier post manifestations et comparer 

ainsi le prévisionnel et le réalisé. 

 

 

Numéro de délibération :  
2022-13 
 

Objet :  
Participation de la commune au 61ème Tour du Loir-et-Cher E. Provost 
 

 
Monsieur le maire informe les membres du conseil municipal de l’organisation du 61ème Tour 
du Loir-et-Cher E. Provost du 13 au 17 avril 2022.  

L’association du Tour du Loir-et-Cher Sport Organisation sollicite l’accord du conseil 
municipal pour les passages de la caravane publicitaire et de la course sur la commune, Route 
Nationale (RD956) puis Route de Chambord (RD33) direction Vineuil, le mercredi 13 avril 
2022.  

Une subvention d’organisation de 0.12 € par habitant est demandée. 

Monsieur le maire rappelle l’attachement de la commune à soutenir cette compétition 
sportive, reconnue au-delà des frontières du Loir-et-Cher. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

- émet un avis favorable pour les passages de la caravane publicitaire et de la course sur la 

commune, le mercredi 13 avril 2022, dans le cadre du 61ème tour du Loir-et-Cher « E. 

Provost », 

- accepte le versement à l’organisateur d’une subvention de 0,12 € par habitant, 

- s’engage à inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2022.  

 

Au vu du dernier recensement, Jean-Noël CHAPPUIS précise que le montant total de la subvention 

sera de 380.88 €. 

Patrick MARTEAU précise que l’étape ne passera pas part la route de Chambord. La réfection de 

cette dernière se fera durant cette période. 

Il est précisé que le parcours définitif n’est pas finalisé et qu’il est possible qu’il ne passe pas à Saint 

Gervais la Forêt. Dans ce cas la subvention versée à l’organisateur ne sera pas restituée à la 

commune. 

 

 

Numéro de délibération :  
14 /2022 

Objet : Débat d’orientations budgétaires 2022  
 
 

 

Vu l’article L 2312 du code général des collectivités territoriales, 

 

Sur proposition de la commission des finances, 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 

municipal : 

- prend acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires 2022 de la commune de Saint-

Gervais-la-Forêt sur la base du rapport d’orientation budgétaire présenté en annexe.  

 

Pierre HERRAIZ précise que le budget sera voté lors du conseil municipal du 21 mars 2022. 



 

 

  

 

Rapport d’orientations budgétaires pour le budget 

2022 

Comme chaque année le conseil municipal est amené à débattre des orientations de 

la commune. 

L’article L 2312-1 du Code Générale des Collectivités Territoriales impose pour les 

communes de plus de 3.500 habitants, que le Maire, présente dans un délai de 2 

mois précédant l’examen du budget primitif, un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, notamment les orientations 

en matière de programmation des investissements, ainsi que la structure et la 

gestion de la dette. 

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par 

le règlement intérieur prévu à l’article L.2121-8. Il est pris acte de ce débat par une 

délibération spécifique. 

 

La Loi 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

république dit loi « NOTRe », publiée au journal officiel du 8 aout 2015, a voulu 

accentuer l’information des conseillers municipaux. 

Aussi, dorénavant, le DOB s’effectue sur la base d’un rapport élaboré par le Maire et 

ses collaborateurs sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 

envisagés, l’évolution des taux de fiscalité locale ainsi que sur la structure et la 

gestion de la dette.  

Le ROB n’est pas qu’un document interne : il doit être transmis au préfet du 

Département et au Président de l’établissement public de coopération 

intercommunale dont la commune est membre mais aussi faire l’objet d’une 

publication conformément au décret n° 2016-841 du 24 Juin 2016 relatif au contenu 

ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission du ROB. 

 

Le Débat d’Orientation Budgétaire doit permettre au Conseil Municipal de discuter 

des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affectées dans le 

budget primitif voire au-delà pour certains programmes lourds. Mais ce doit être 

aussi l’occasion d’informer les Conseillers Municipaux sur l’évolution financière de la 

Collectivité en tenant compte des projets communaux et des évolutions 

conjoncturelles et structurelles qui influent sur nos capacités de financement. 

 

Le Budget 2022 devra répondre au mieux aux préoccupations de la population 

gervaisienne tout en intégrant le contexte économique national, les orientations 

définies par le Gouvernement dans le cadre du projet de loi de Finances pour 2022, 

ainsi que la situation financière locale. 



 

 

 

I - Le cadre de l’élaboration du budget 2022 

Bruno Le Maire et Olivier Dussopt ont présenté, le 22 septembre 2021, le projet de 

loi de finances pour 2022. Un budget sur fond de reprise économique forte. 

Ce projet de loi de finances 2022 illustre une normalisation progressive des finances 

publiques, en dépenses et en recettes, au regard de la gestion d’urgence due à la 

crise sanitaire de 2020 et 2021. 

La reprise économique amorcée depuis le printemps devrait permettre une 

croissance toujours soutenue en 2022 (+4%) après un fort rebond en 2021 (+6%). 

Grâce à cette embellie, le déficit public devrait diminuer de l’ordre de 3.5 points du 

PIB, passant de -8.4% en 2021 à -4.8% du PIB en 2022. Un déficit public presque 

divisé par deux par rapport à 2020. 

Ainsi, sous l’effet de la nette réduction du déficit public et de la poursuite du rebond 

du produit intérieur brut en 2022, la dette devrait refluer l’an prochain, avec un ratio 

autour de 114 points du PIB, après une progression très forte en 2020 à 115 points 

de PIB (+17.5 points par rapport à 2019) et une quasi-stabilisation en 2021 (115.6 

points). 

En matière de finances locales, pas de révolution pour les collectivités 

territoriales. 

Le projet ne prévoit pas de bouleversement majeur pour les collectivités mais 

procède à quelques changements sur le front des finances locales comme une 

réforme à minima des indicateurs financiers ou le doublement de la dotation de 

soutien aux communes pour la protection de la biodiversité, la dotation globale de 

fonctionnement sera stable en 2022. 

 

II -LES CONSTATS BUDGETAIRES 2021 

a) Le contexte local en 2021 

La commune a dû faire face de nouveau à des dépenses encore spécifiques à 
la gestion de la crise sanitaire et à beaucoup de remplacements notamment 
au sein des services enfance jeunesse. 
Les recettes ont été impactées par la baisse de l’attribution de compensation, 
la TLPE, les revenus de nos services publics fragilisés par la crise et bien 
entendu les évolutions de la fiscalité directe portant sur la disparition 
progressive de la taxe d’habitation mais partiellement compensée. 
A l’inverse, le programme d’investissements a été soutenu et conforme dans 
leur quasi-totalité au budget primitif. 
 
 

b) Section Fonctionnement 2021 : 



 

 
 

Section de fonctionnement 2019 2020 2021 

Recettes réelles 3  537 131 € 3 534 054 € 3 520 184 € 

Dépenses réelles 3  048 657 € 3  177  631 € 2 976 876 € 

 
 
Les marges de gestion sont supérieures de plus 350 000 euros par 
rapport au budget primitif 
 
 

Dépenses 2021 
 

 Réalisé 2020 Budget 2021 Réalisé 2021 Écart/2020 

011 Charges à Caractère général € 980 447 € 1 052 159 € 822 238 -16.13% 

60 Charges fonctionnement € 418 000 € 430 880 € 423 595 +1.34% 

61 Services extérieurs € 465 587 € 432 579 € 288 688 -37.99% 

62 Autres services extérieurs  € 88 600 € 180 370 € 104 235 +17.65% 

63 Impôts  € 8 306 € 8 330 € 5 720  

012 Charges de personnel € 1 857 743 € 1 886 225 € 1 856 492 -0,067% 

65 Autres charges gestion 

courante 

€ 232 222 € 259 626 € 232 390 -0.072% 

014 Atténuation de produits € 67 810 € 35 312 € 32 796  

70 Reversement eau € 57 310 € 5 855 € 5 855  

73 Fonds péréquation € 10 500 € 29 457 € 26 941  

Total Dépenses de gestion € 3 138 222 € 3 233 322 € 2 943 916 -6.19% 

Total Dépenses Réelles € 3 177 631 € 3 272 255 

 

€ 2 976 875  -6.32% 

 

 
 

Évolution des charges nettes de personnel  
 

  2017 2018 2019 2020 2021 

Évolution charges de 

personnel 
1 714 563 € 1 671 955 € 1 728 373 € 1 820 393 € 1 821 314 € 

 
 



 

 
 

 

 
Recettes 2021  

 

  Réalisé 2020 Budget 2021 Réalisé 2021 Ecart/2020 

70 Produits des services € 225 876 € 267 940 € 285 128 26.23% 

73 Impôts et taxes € 2 681 334 € 2 683 564 € 2 726 648 1,69% 

74 Dotations et participations € 584 515 € 444 317 € 445 960 -23.70% 

75 Autres produits de gestion 

courante € 29 502 € 41 212 € 35 035 18,75% 

013 Atténuation de charges € 7 810   € 11 539 47,75% 

Total Recettes de Gestion € 3 529 037 € 3 437 033 € 3 504 310 -0,70% 

76 Produits financiers         

77 Produits exceptionnels (2) € 5 017 € 359 € 15 874  
78 Reprises sur amortissements et 

provisions         

Total recettes réelles € 3 534 054 € 3 437 392 € 3 520 184 -0,39% 

 
 

  2017 2018 2019 2020 2021 

Recettes réelles de 

fonctionnement 
3 527 000 € 3 608 000 € 3 554 000 € 3 534 054 € 3 520 184 € 

 



 

 
 
 
 
 
 

Résultats globaux de la section de fonctionnement : 
 
Recettes de fonctionnement :     5 019 974 € 
Dépenses de fonctionnement :     3 130 060 € 
 

Soit un excédent de fonctionnement de   1 889 914 € 

On constate un excédent de fonctionnement 1 889 914 € en baisse par rapport à 
2020 (2 077 664€ - 9.03%). 
Toutefois l’année 2020 bénéficiant de l’excédent EAU de près de 600 000 euros, 
cette somme a été transférée pour financer nos investissements en excédent de 
fonctionnement capitalisé.  Il faut donc surtout opposer l’excédent de fonctionnement 
2021 à celui de 2020 après déduction de l’excédent EAU. 
 

Analyse des dépenses 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 2 976 875 € contre 3 177 631 
€ au compte administratif 2020, soit une baisse de 6.32%.  
 
Cette baisse est due à la diminution des charges à caractère général qui passent de 
980 447 € en 2020 à 822 238 € en 2021. Les gains portent surtout sur les services 
extérieurs qui ont bénéficié de coûts plus performants mais également de travaux 
différés ou jugés non nécessaires. 
 
Les charges de personnel sont stables par rapport à 2020. Cette situation est 
essentiellement due à un dernier trimestre 2021 plus favorable. Cette stabilité est liée 
à une situation conjoncturelle où les gains se font autour des agents titulaires. En 
revanche la situation Covid continue d’accroître la charge des agents Ircantec. 
L’enjeu difficile sera de transformer cette stabilité conjoncturelle en structurelle. 
 

Analyse des recettes 
 



 

 
Les recettes réelles de fonctionnement diminuent légèrement. Elles passent de 
3 534 054 € en 2020 à 3 520 184 € en 2021 soit une baisse de 0.39%. 
 
Ce sont les dotations et participations (chapitre 74) qui ont diminué le plus en 2021 
(445 960€) pour 584 515€ en 2020 notamment des aides liées au COVID versées 
par l’Etat pour achat de masques, dispositif 2S2C, aides de la CAF sur 2020, et 
suppression de l’allocation compensatrice sur la taxe d’habitation. 
 
En revanche la baisse de l’attribution de compensation prévue au budget a été 
équilibrée par notamment une augmentation des recettes de la taxe foncière et de la 
taxe sur l’électricité. 
 
Enfin les recettes de nos services sont en hausse par rapport à 2020. Cette hausse 
est le résultat conjugué de l’absence du long confinement de 2020 pas 
complètement reproduit en 2021 et l’augmentation de nos services enfance jeunesse 
au 1 er septembre  

 

c) Section Investissements 2021 : 
 

Les achats d’équipements ont été conformes aux budgets prévus. 
Nous avons concrétisé les chantiers : 

• Les opérations de mise en accessibilité,  

• Les travaux de réalisation de la place du 8 mai,  

• L’aménagement du sentier du Rain  

• La rénovation de l’éclairage public 

• La sécurisation de la route Nationale 

 
Niveau de consommation des crédits d’équipement 

SECTION 

D’INVESTISSEMENT 2019 2020 2021 

  

Recettes réalisées 404 920 € 446 663 € 338 650 € 

Recettes engagées au 
31/12 

523 649 € 218 112 € 205 076 € 

Total 928 569 € 664 775 € 543 726 € 

Dépenses réalisées 427 316 € 427 684 € 1 462 205 € 

Dépenses engagées 
au 31/12 

257 389 € 574 032 € 117 000 € 

Total 684 705 € 999 716 € 1 579 205 € 

 

Résultats d’investissements 2021 

Recettes d’investissement :     2 201 793 €   
Dépenses d’investissement :     2 002 428 € 
 

Soit un résultat d’investissement de :   199 365 € (a) 



 

 
Restes à réaliser des dépenses d’investissement(b) : 117 000 €  (b) 
Restes à réaliser des recettes d’investissement :   205 076 €  (c) 
 

Soit un excédent réel d’investissement  (a+c-b) :                    287 441 €  
 
 

Dépenses 2021 
 
Les dépenses d’opérations d’investissement, en reprenant les restes à réaliser de 
2020, s’élèvent au total à 1 579 205 €, elles concernent notamment : 
 

Achat de matériels  121 809 € 

Aménagement de la place du 8 mai  373 519 € 

Modernisation de l’éclairage public 340 195 € 
 

Accessibilité des bâtiments  168 472 € 

Chemin du Rain  128 617 € 

Sécurisation de la route nationale  119 723 € 
 

 
Recettes 2021 

 
Les recettes réelles d’investissement concernent les subventions pour 338 650 €,  

 

Pour les recettes propres d’investissements se rajoutent : 

• Le FCTVA pour 62 951 €,  

• La taxe d’aménagement pour 23 566 €, 

 

Les recettes sont complétées par l’excédent de fonctionnement 2020 capitalisé, soit 

600 000 €, l’excédent d’investissement 2020 de 693 000 € et autres concessions et 

amortissements. 

 

A noter également que la soulte de 140 000 euros versée par le département pour 

la route de Chambord a été comptabilisée et versée au budget 2021. 

Le résultat d’investissement est donc favorisé par cette soulte qui anticipe les 
dépenses réelles de la commune qui seront réalisées en 2022. 
 

III - LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 

a) Le contexte local en 2022 

La crise sanitaire risque de peser encore sur les charges de personnel et sur 
certaines dépenses de fonctionnement. 
 

Il convient de poursuivre les investissements nécessaires à l’amélioration 
énergétique de nos bâtiments.  Les impacts de l’extension de la ZAC seront à 
identifier (dépenses de fonctionnement, prise en compte d’une nouvelle 
population et d’un nouveau quartier) 



 

b) Orientations recettes 2022 

Fiscalité directe  

Comme en 2021, la taxe d’habitation et les compensations d’exonération ont 
disparu du budget communal, le transfert de la taxe foncière sur le bâti 
départemental couvrant en parti le montant perdu.  
Un dispositif d’équilibrage reposant sur un coefficient correcteur est mis en 

place afin de corriger les écarts de produits générés par ce transfert. 

Le montant du produit de cette fiscalité directe sera calculé début 2022 à partir 

des éléments de référence votés en loi de finances pour 2021. 

Toutefois les valeurs locatives sont revalorisées annuellement par application 

d’un coefficient, calculé depuis 2017 par la DGFIP, sur la base d’informations 

publiées par l’INSEE mi-décembre. Cette revalorisation correspond à la 

variation constatée entre l’indice des prix à la consommation (hors tabac) du 

mois de novembre d’une année, au cas particulier 2021, et celui de l’année 

précédente (2020). 

Le coefficient de revalorisation calculé pour 2022 s’élève à 3.4%. (Source 

DGFIP). 

 Il n’est pas envisagé d’augmentation des taux de la taxe foncière sur 

2022. 

Dotations  

La dotation globale de fonctionnement (DGF) pour le bloc communal est 

basée sur plusieurs composantes selon la taille et le type de la commune. 

Pour notre commune, cette dotation comprend la dotation forfaitaire, la 

dotation de solidarité rurale et la dotation nationale de péréquation. Pour 2022, 

elle sera stable, cette stabilité se fait au profit des collectivités bénéficiant des 

dotations de solidarité urbaine et rurale. 

Péréquation 

Le fonds de péréquation intercommunal et communal sera maintenu au même 

niveau pour les prochaines années. Pour rappel, il participe à la redistribution 

des ressources des ensembles intercommunaux les plus favorisés vers les 

plus défavorisés. 

Fiscalité FCTVA 

Le fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 

compense de manière forfaitaire la TVA que les bénéficiaires du fonds ont 

acquitté sur certaines de leurs dépenses et qu’ils ne peuvent par récupérer 

par voie fiscale. 

Depuis 2018, le bénéfice du fonds de compensation de la taxe à la valeur 

ajoutée (FCTVA) qui s’appliquait aux dépenses d’investissement est élargi aux 



 

dépenses d’entretien des bâtiments publics et de la voirie donc des dépenses 

de fonctionnement. 

La loi de finances pour 2020 a étendu l’éligibilité du FCTVA aux dépenses 

d’entretien des réseaux payées à compter du 1er janvier 2020  

Pour rappel le taux de remboursement est de 16.404%. 

Le remboursement du FCTVA devrait être automatisé à compter du 1er janvier 
2023 pour les collectivités bénéficiaires du FCTVA en N-2 et donc revenir plus 
rapidement à terme.  
Pour information nous avons perçu au titre des dépenses sur l’exercice 2019 
sur l’exercice 2021 la somme de 23 784 € en fonctionnement et 62 951 € en 
investissement. 
 

Produit des services 
 
Nous poursuivrons des ajustements sur nos tarifs de services publics 
notamment concernant le pôle enfance jeunesse tout en cherchant une 
répartition juste en fonction des revenus des familles. 
 

 
Recettes : Détail des hypothèses 

 

Impôts et taxes 2019 2020 Budget 2021 Réalisé 2021 2022 

Taxes foncières 1 843 149€ 1 875 865€ 1 912 840€ 1 948 085€ 2 213 210€ 

Attribution de 
compensation 

402 999€ 402 999€ 352 999€ 364 655€ 364 655€ 

Dotation de 
solidarité 

communautaire 

81 629€ 81 629€ 81 629€ 81 629€ 81 629€ 

FPIC 53 259€ 54 159€ 54 159€ 55 569€ 55 569€ 

FNGIR 39 937€ 39 937€ 39 937€ 39 937€ 39 937€ 

Taxe sur la 
consommation 

finale d’électricité 

77 375€ 72 975€ 72 000€ 79 994€ 75 000€ 

Taxe sur la publicité 
extérieure 

109 622€ 97 900€ 115 000€ 103 060€ 115 000€ 

Taxes et droits de 
mutation 

47 116€ 55 332€ 55 000€ 49 951€ 55 000€ 

Impôts et taxes 
diverses 

   3 768€  

TOTAUX 2 655 086€ 2 680 796€ 2 683 564€ 2 726 648€ 3 000 000€ 

 

Dotations 2019 2020 Budget 2021 Réalisé 2021 2022 

Dotation Globale de 
Fonctionnement 

262 995€ 251 543€ 241 162€ 241 162€ 241 162€ 



 

Dotation de 
solidarité rurale 

44 315€ 44 419€ 44 534€ 44 534€ 44 534€ 

Compensation 
taxes foncières 

4 715€ 5 110€ 5 500€ 6 216€ 7 000€ 

Compensation taxe 
d’habitation 

46 601€ 55 569€    

FCTVA 13 636€ 22 591€ 24 500€ 23 784€ 29 000€ 

DCRTP (dotation de 
compensation de la 
taxe 
professionnelle) 

18 925€ 17 848€ 17 848€ 17 848€ 17 848€ 

Autres organismes 121 481€ 156 965€ 110 773€ 112 416€ 110 456€ 

TOTAUX 512 668€ 554 045€ 444 317€ 445 960€ 450 000€ 

 

 
Recettes totales 2022 envisagées 

 

Recettes Réalisé 2021 2022 

70 – Produit des 
services 

285 128 € 293 000 € 

73 – Impôts et taxes 2 726 648 € 3 000 000 € 

74 – Dotations 445 960 € 450 000 € 

75 – Autres produits de 
gestion courante 

35 035 € 37 000 € 

013 + 76 + 77 27 413 €  

TOTAL DES 
RECETTES REELLES 

3 520 184 € 3 780 000 € 

 

 
3 780 000 euros, soit +7,3 % par rapport à 2021 

 

c) Orientations dépenses 2022 

 
Charges de personnel 

 

L’objectif serait de stabiliser nos dépenses de personnel à l’identique de 2021.  

Les leviers d’économie étant très limités, ces charges restent sous la menace des 

remplacements d’agents nécessaire en cas d’absentéisme. 

Nous disposons maintenant d’outils précis pour mieux analyser et surveiller les 

dépenses de personnel pour chaque service.   

 



 

Charges à caractère général 

 

La pandémie a limité certaines dépenses en 2020 et 2021 notamment les voyages, 

déplacements des écoles, manifestations, fêtes. En 2021 nous avons aussi différé 

certains travaux d’amélioration de bâtiments dont il conviendra de vérifier de 

nouveau leur opportunité en 2022.  

Néanmoins, par rapport au budget primitif 2021, nous établissons un objectif de 

réduction de 5%. 

L’année 2019 étant une référence de pleine et normale activité, le budget 2022 est 

en baisse de 4,2 % par rapport au réalisé 2019. 

Nos efforts d’économies devront se poursuivre en 2022 avec comme objectif une 

nouvelle baisse de ces charges en 2023. 

 

Autres charges de gestion courante 

 

Nous avons sursis à certaines dépenses en 2021 que nous devrons cumuler en 

2022. 

Ce poste est à étudier dans le détail en 2022 pour identifier les sources possibles 

d’économie. 

Dépenses totales 2022 envisagées 
 

Dépenses  2019 2020 Budget 
2021 

Réalisé 2021 2022 

011 - charges à 
caractère général 

992 391€ 980 445€ 1 052 159€ 822 238€ 950 000€ 

012 – charges de 
personnel 

1 774 134€ 1 857 737€ 1 886 225€ 1 856 493€ 1 860 000€ 

014 – atténuation 
de produits 

10 501€ 67 810€ 35 312€ 32 796€ 27 000€ 

65- autres charges 
de gestion 
courante 

202 302€ 232 222€ 259 626€ 232 390€ 254 000€ 

66 – charges 
d’intérêt 

35 242€ 31 977€ 32 150€ 27 145€ 25 000€ 

67 – charges 
exceptionnelles 

1 332€ 2 311€ 6 783€ 5 814€  

68 – dotation aux 
provisions 

 5 121€    

TOTAL DES 
DEPENSES 
REELLES 

3 015 902€ 3 177 623€ 3 272 255€ 2 976 876€ 3 116 000€ 

 

3 116 000 euros,   +4,7 % par rapport à 2021, 
+3,3% par rapport à 2019 
 



 

Dont 3 091 000 euros de charges courantes de fonctionnement 
 

d) Orientations investissements 2022 

Outre les 117 000 euros des restes à réaliser de 2021, Les investissements sur 

le budget principal sont prévus à hauteur de près de 1,5 millions d’euros. 

 

Cette enveloppe budgétaire portera entre autres et notamment sur les projets 

suivants : 

 

• Première étape du projet de rénovation thermique portant sur l’école 

élémentaire, bâtiment A et les vestiaires du stade Farsy pour un montant 

de 350 000 euros. 

 

• La rénovation de la route de Chambord pour une enveloppe de 320 000 

euros 

 

• La rénovation du parvis Jean Claude Deret, évaluée à 120 000 euros  

 

• La végétalisation et l’aménagement des cours d’école pour une 

première enveloppe de 70 000 euros 

 

• Une importante campagne de renouvellement de matériel et 

d’équipements de fonctionnement, budget envisagé à hauteur de 150 

000 euros. 

 

• La création d’espaces et de jeux d’enfants pour 60 000 euros 

 

• Des provisions pour achat de fonciers et de rénovation routière, le cas 

échéant. 

 

Cette enveloppe budgétaire cumulée avec celles des années 2020 et 2021 

portera l’effort d’investissements à près de 3 500 000 euros à mi-mandat. 

 

La soulte de 140 000 euros du département pour la route de Chambord a été 

versée sur le budget 2021 et se retrouve ainsi dans l’excédent d’investissement 

reporté en 2022. 

Pour financer 2022 et 2023, la commune envisage un appel de nouveau à 

l’emprunt, le montant envisagé autour de 700 000 euros sera validé lors du vote 

du budget. 

 

e) Synthèse financière 

Chiffres clé 2019 2020 2021 2022 

Recettes réelles de 
fonctionnement 

3 537 131€ 3 533 948€ 3 520 184€  3 780 000€ 



 

Charges courantes de 
fonctionnement 

3 001 582€ 3 138 241€ 2 943 916€    3 091 000€  

EPARGNE DE GESTION 535 549€ 395 707€ 576 268€  689 000€  

Intérêts de la dette 35 242€ 31 977€ 27 145€  25 000€  

EPARGNE BRUTE 500 307€ 363 730€  549 123€ 664 000€  

Remboursement en capital 
de la dette 

164 519€ 192 849€ 189 090€   191 531€ 

EPARGNE NETTE = 
autofinancement 

335 788€ 170 881€  360 033€ 472 469€ 

Recettes propres 
d’investissement (*) 

699 190€ 227 043€  425 167€   292 576€ 

CAPACITÉ 
D’AUTOFINANCEMENT 

1 034 978€ 397 924€  785 200€    765 045€ 

Opérations 
d’Investissement 

427 316€ 427 684€  1 462 205€ 1 593 801€ 

BESOIN ou EXCEDENT 
DE FINANCEMENT 

+607 662€ -29 760€ - 677 005   - 828 756€ 

 
La commune de Saint-Gervais-la-Forêt a contracté 3 prêts entre 2017 et 2019 
pour un montant de 1.300.000 euros pour financer les opérations importantes 
d’investissement : extension du restaurant scolaire, accessibilité, extension du 
cimetière. Les investissements 2020 et 2021 ont pu être autofinancés 
notamment par les excédents de fonctionnement de 2019 et 2020. 

 

 

f) Analyse endettement 2022 

 

ANNEES 
EN-COURS DE LA 
DETTE AU 01/01/N 

EPARGNE BRUTE RATIO 

A fin 2018 1 539 185 € 537 384 € 2.86 

A fin 2019 1 819 290 € 500 307 € 3.63 

A fin 2020 1 628 663 € 363 261 € 4.48 

A fin 2021 1 435 847 € 549 123 € 2.61 

A fin 2022 (*) 1 911 751 € 664 000 € 2.88 

(*) Hypothèse prise d’un emprunt de 700 000 euros  
 



 

L’amélioration de la marge brute en 2021 et espérée en 2022 favorise les 
possibilités d’emprunt car le ratio d’endettement reste faible. 
Néanmoins la criticité de l’épargne brute est le facteur déterminant pour 
poursuivre au-delà de 2022 nos investissements. 
 
D’où l’importance de maîtriser nos dépenses de fonctionnement. 
 

 

IV CONCLUSION et PERSPECTIVES 

 

Les principales orientations budgétaires 2022 présentées ont pour objectifs : 

 

• Le maintien d’un bon niveau d’épargne afin de pouvoir concrétiser 

l’ensemble de nos programmes d’investissements.  Cela passe par la 

surveillance, et la stabilité de nos dépenses de fonctionnement.  

 

• La croissance de nos recettes, qui est un marqueur fort pour ce budget. 

• Un programme d’investissements important et qui va nécessiter un gros 

effort d’organisation entre les services et les élus pour le concrétiser. 

 

En termes de perspectives au-delà de cette nouvelle année budgétaire, il faudra 

identifier les leviers pour renforcer le processus de baisse de nos dépenses de 

fonctionnement en 2023 

 

Il faudra aussi définir le projet des locaux associatifs, planifier la suite des travaux 

de rénovation thermique, organiser un plan de travail sur l’amélioration de notre 

patrimoine environnemental, notamment les voies de déplacement sur la base de 

l’audit effectué et les espaces de vie collective. 

Ces études et planifications devant assoir le plan budgétaire 2023-2025. 

 

 

Affaires diverses : 
 

Patrick MARTEAU : point sur les travaux de la RD 33. 

 

Jean-Noël CHAPPUIS :  

- Impact de la situation sanitaire sur les services avec un taux d’absentéisme important. 

- Prévision de la fermeture d’une classe en élémentaire à la rentrée 2022-2023. La commune 

apporte son soutien à l’école. 

Une manifestation à Blois est prévue samedi 29/01 à 10h30. 

- Proposition d’aménagement de sécurité routière en haut de la rue du tertre de la République 

et de la rue des Martinières, en phase test de 3 mois : 

o Changement de priorité rue des Martinières (stop inversés) : circulation sans stop de 

la rue des Martinières à la rue des Charbonniers, 

o 2 stop rue du Charbonniers, 

o 1 stop et un passage piéton en haut du tertre de la République pour donner la priorité 

à la rue Robert Houdin. 

- Rappel des dates des élections présidentielles les dimanches 10 et 24 avril 2022. 

 

Laetitia CHAUMONT : 

- Appel aux bénévoles pour le salon du livre. 



 

Christophe BRUNET précise qu’un lycée de Blois a laissé un message sur le compte facebook de la 

commune dans ce sens… 

 

Arthur SWORTFIGUER : 

- Demande si le contrôle du pass sanitaire/vaccinal doit être fait à chaque passage. 

Jean-Noël Chappuis répond que oui. Les contrôles ne sont pas à exclure, avec des conséquences en 

cas de manquement. 

 

Isabelle JALLAIS-GUILLET : 

- Organisation d’une soirée contre l’illettrisme – jeudi 10 mars 2022 à 20h. 

Projection du film « illettré », suivi d’un échange avec l’auteur du livre « j’ai appris à lire à 

50 ans », Aline Le Guluche. 

Présence également du responsable régional de l’Agence Nationale de la Lutte Contre 

l’illettrisme (ANLCI). 

Présence du CRIA qui présentera une exposition. 

- Exposition portant sur « les femmes en sciences » du 07 au 19 mars 2022 salle des mariages. 

Organisée par des étudiantes de l’AFNEUS (Association Fédérative Nationale des 

Etudiant.e.s Universitaires Scientifiques). 

 

A l’issue de ce Conseil Municipal, Monsieur le Maire rappelle la date du prochain, soit le  

21 février 2022. 

 

Séance levée à 21h00. 
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